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Note liœinaire 

1. Au cours de sa qua t rième sess ion , la Commiss ion de la condition de la f elll'ne ·~ill 
a a dopté, touchant l e s rense ignements sur la conditi on juridique de l a f emme, ~~dH(;. . 
résolution l) où elle prie notamment le Secrétaire général 

11 de préparer •.• , quatre mois si possible avant l ' ouverture de la 

prochaine eeseion de la Commiseion , une compilation et une étude analyti~~~ .• Cll .: 
des renseignements contenus dans les r éponses déjà fournies par les gouve~~';~~~ 
ments aux questions posées dans les sections de la première partie du ques

tionnaire qui n' ont pas encore été compilées ni analysée s , à savoir la 

section C (Fonctions et servi ces publi cs), la section E (libertés civiq'Ue~Jtjf 
et la section F (Lois fiscales) ; le Secrétaire général complètera, s 1 il y a A.l~
lieu, ces rense i snements par ceux provenant d'autres s ources de façon à 

présenter un expos é d. 1 ensembl e complet e t précis." 
' 

2 . Le Secrétaire génér al a l ' honneur de présenter à la Commission de la condit~-

de la fenure le rapport suivant qui contient, sous forme de t ableaux , les rensei · _:~~~~.' 
gnerr.ents fournis par les gouvernements et les organis ations non gouvernementales·~~i.~: 
au sujet de l a section C (Fonctions et services pub li cs) du questionnaire SUI' la <!;~ · 

concU:si on juridique de la f emn:e . -~!~:_ 
3. I e présent rapport se d i vi se en trois chapitres : chapitre I, administrat1~~~-.: 
chapitre II, service militaire e t service du travail ; chapi t r e III, la f onction <ji~~-· 
juré . 

1 ) Voir document E/1712, paragraphe 42 , d) . 
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4. Au ler novembre 19)0 ; l e Secrét2.11'e cénêra l av:::.:'. t ~ce ~t.l c.u s;J.jet r1.l:. che:~ü ~·lf.: .!: 

(admin istration ) les r ér)on3es r.e3 ~;ouver-r.&r.~n'ts :) sui vants : :;rce nt:i.ne, Al) f-;t~·-::-11<. , 
:? ) 

Belgique , Bolivi e, Canada. , Ceylur:· ; Clü li , Ch:ine , C;.ü,e., Tchécoslov:.~qaie, 

Dane mark, :République Dol'lin Lcai ne , .:::..:,~' ·!?te; ~3r:::.. v&d.or, France, G:r-~co , ~ut:'.t':-·'P .1..:.~, 

Islan<l e , I nde , Israë l , LuX•>mbour,z > i. .eY:.lque > .. a.yH - BGo; No~vo1le -2éJJ .nCe _, ~'iCJ:·v ~;ge, 

Paki stan, Philippines, 1 o l •)c;ne, S-..lèd.<-, Tho.:îl<.inde; Turquie: Uni 0r ··.- ud--Africcüne , 

Roya ume- Uni, Etats -Unis cl 1,\mérique> TJru(;lH?y
1 

T..)nio!1 à.es ~(·f1·,··~.>:.. i q1:.e ~> socialistes 

soviétiq_ues , Yougoslavie . l e s rer1sci ne!rentc cr.n:-e:.:·:~o.r.t l~L C~ :· .i. e cnt été fcurnis 

par le Club littérai r e de 1 1 AssociB.i.ion lé':lÜ'',;_l;c )_,:; J.s L:;'l·ic . 

les n ;ponses r elatives au char-H.re II (::::c:-vic ·e 1dli taüe et service ùu 

tra va i l) ont ét é fournies jlar les gouve:;:r.G~::er;te des pa;ys suivants : ,\r e,entinc, 
7 ) 

Australie , Belgique, Bol i v:.e , C&neô.a , Ceylc~1 .-~ ; Chi li, Chine, Tchécoslove.quie, 

Danemark, Bcipublique Domin :.caine. , :G,:::yptt., St:.l voélo:r-, France, Gr8ce, Guetcrc!lla, 

I rla nde, Inde, Israë l , Luxombour-g , J-:ex.i.(l ve ; Fays -3 c:s ; l'Jouvelle- Zéle.nde ~ Norvège, 

Pakistan , : . .-·hili ppines, Pol ogne , 'Iha1la néi.e , •rurquie, Union Su.d- Af r lcaine , 

Boye.ume- Uni, Etats -Unis d ' J,mér iqu.e , Uruguay , Youcoslavie . l es renseignen~ntB 

concernant la Syrie ont é t <; fou.rn i s pnr le Club H ttéraire cle J. 1 Assoc i a t.i::n 

féminine de la Syrie . 

En ce quj_ concerne l e c;hapi t re III - la f onct:Lon de juré - il re:ssort des 

r éponses reçues Ç.t:~:., la fonc:tion de juré n 1 exis t e !)E:'.s dans l es pays suivants : 

.ArE_ent·ln e , Chili , Chine, Cuba , Fcypto ; Islande> I sraël, Luxembourg , ! ays - :9es; 

Philippines , Pologne; Syri e:, Tha l:le.nde, Turquie _ e·c Uruguay . On trouvera , i3om: 

f orme de tableaux , a u cha pj tre III dn pr ésent rapport , les répons e s conc;e.::-nan t 1.:'. 

f onction de j uré d;;ms les I•ays sui vante : .Australie, Be l c ique J Bolivie, B::-·és:il , 

1) Pour ne pas change r l ' c·r dre du tablee.u, on a respecté 1 ' ordr e alphaùé-~iq_tm 

anglais . 

2 ) l a réponse concernant Ceylan a. ~té préoont ée :.e 26 octobre 1)4[ par l:l ùélv

gation du Roya ur.ce-Uni aupr ès des Hatio:ê!S Unies . 

3) la r éponse c oncer nant Ceylan a .St é rré•~entée le 26 octob:ce 194f_ i>2r :;_a 

déM ca t ion du Royaume- Coi auprès l1.eE< rk:tions Uni es . 
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Canada, Ceylan1), Tchécoslovaquie , Denemark, République Dominicaine, France, 

Grèce, Guatemala, Inde, ~~xique, Nouvelle-Zélande, Norvège, Pakistan, Suède, 

Union Aud-Africaine, Royaume-Uni, Etats- Unis d ' Amérique et Yougoslavie . 

5 · Il convient de remarquer que les réponses sont parvenues. au Secrlt~ire général 

au cours d'une période de plue de trois ans , les premières réponses étant par venues 

au début de l ' année 1947. 

1) 
La r éponse concernant Ceylan a été présentée le 26 octobre l94ë par 

l 'intermédiaire de la délégation du Royaume-Uni auprès des Nations Unies . 
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1'1138 p.. Les carriirea adainiatrativae sont-allee ~~-!Aa carrières diplomatiques et COili!U• 3. Si les feno- 4. Si l'eneei- 5. lb:1ste-t- 6. Lee femmes 7. Lee dispositions rela- 8. Lee fellllllee ObeerTatione 
OUT&rteB au:z: f-e et e.:Uete•t•11. Wl8 laires eon.t-elles ouvertes aux fe11111111e tione rel1· gnsment est 11 des si- sont-elles tiTea aux retraitee bénéfi-
din'érence entre la si tua ti on des hoa.ee dana lee mêœe con.d1t1ons qu'aux. gieueee sont une ce.rrière tuatione représentées: et aux allocations cient-
et la situation dea r-e fonctionnaiNI& hOlllllee en ce qui concerne : considérées administra• administra- eont-ellee les mêmes elles 
en ce qui concerne : colllllli9 des :!'one• t1ve, cette tivee ré- pour les fonction- d1a~te.gœ 

ti one edlninie- ce.rriltre serrées naireo holiiiDBS et fe""""e en cas de 
trativeo, sont• est-elle unique..,nt en ce qui concerne : ~~a terni té 
elles acceesi- ouTerte aux aux femmes? et en quoi .. bles au:z: ho-• hOJIII!Ies et consistent 
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Ar&entine OUi Oui oui lion Toi ob a 2 OUi, voir oba.3! oui oui oui lion oui OUi, 1111 congé ~) L'article 16 de la Cons ti tut ion nationale 

i'roir TO:II 1 ~ir ~e ei:a: aelllll.inlll [Prévoit : • •.• Toue lee hebitallte eœt égau:r: deTallt 

~ba, ob a l ob, lavant et de ei la loi et edm1asiblse eux I!OJIPlOia, sans autre con-

1 ! 4 leemainee après ~it1on que celle de l'aptitude ... " , 
~' accouche...nt ~) Cee dernières années, dee femmes ont été 

1 lavee plein tra - n<:>lllllléee à des postee du Serrice dea effaiN!e 
1 teiiiSDt et le étrangères en qualité de secrétaires et d'attaehéee 

!Poste est me.in culturelles, ainsi qu'O. d'autres postee inférieu.rs. 
tenu vacant 3) Lee feDIIII!Ie occupent dee postee de prdt!eesnra 

principalement dalle lee écoles priiiiBirea, ll&i8 

' 
aussi dana lee écoles eeeon.da1ree et dans lee 

l ~:~ereitée. 
1 Lee Te uvee de fonctionn&ires ont d:roi t à 11118 

" ion; lee veufs de fonctionnaires n 17 ont 
droit que s'ile sont dans l'incapacité de traTail-
1er. 

AlUtralie 1) La Section 49.._du Co11110nwealth Public Serrice -e-n- lon non 

nalth !fo:lr TO~ ~ 1922-1947 preToit : "1) Nulle femme 118ri&e ne 

oba. obe pourra occuper un emploi, soit à titre perunent, 

1 2 soit à titre provisoire, dalle l 1edminietration du 
Commonwealth à moins que le Public Service Board 
ne certifie qu '11 ee t eouha1 table de 1 1 !lllployer en 
raison de circonstances particulières. 2) Tbute 
feWDI!! fonctionnaire devra 88 retirer de 1 1 adÉniB• 
tration du CollliiiOilvealth lore de eon ltai'iage, à 
mine que le Board ne certifie qu'il eet souhaita-
ble de 1 'emplorer pour des raiaons particulières. 
La section 170 du eo_,nvealth Bank Aot 1945·1948 
préToit : 1) Aucune fe- mariee ne ma no-e 
dans lee services de la !&tique, sauf dans des cee 
particuliers. 2) Toute feDIII!e fonctionnaire cessera 
d'e:a:ercer see fonctions lore de eon mariage, à 
mine que la Banque n'ait l'assurance qu'en raison 
de circonstances ·particulières 11 est souhaitable 
de la Mintenir en fonction dans les eerricea de 
1) Banque, · 
2 La section 49(3) du Commonwealth Publie Service 
Act 1922·1947 préToit : 0 Tbute fe..e fonctionnaire 
qü1 ttent le service après aToir accompli cinq sne 
an moine de service, ou qui, depuis l'e .. trée en 
vigueur de la présente loi, a quitté l'administra-
tion du eo-mvealth en raison de son ll!lriage, ou 
qui n'a pa11 bénéficié d'un congé ou d'une indelllllité 
en compensation dea congés non prie, ou n'ra pao 
droit, eoit en Tertu des dispositions des sections 
73 et 74 de la présente loi, soit en vertu dea 
dispositions figurant dana une loi quelconque, ou 

l 
découlant d'une loi abrogée par la présente loi et 
correepondant en grande partie à 1 'une de cee 
sections! aura droit de perceToir une somme équi-

1 
Talents eon salaire confo.......,.nt .•. • 

1 

1 

' 

---~~ 
L_ •. L . 1-., L..__ - ---- --·····--- _, '--- --- '----"~ .~ 

c_ 

i 
* Le C:~ealth de l'Australie et l'Etat de l'Australie du eud n'ont pas répon.du à la partie du questionnaire qui a trait à la colldil4on Ju.ridique de la femme en ce qui concerne l'administration. Lee renseignements concernant certaines 

diepoaition.a pour le·eo_,nvealth Olit été 'fournie au Secrétaire général par le Comité de liaison australien des organisations f~~• nationales (Liaison CoDDittee of l:lomen'a llational Orgsnitations). 
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etc. , le per· postee 
&Oilnel dollll!le t 1 
que dana cer-
te.ines 1net1-
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7. Les disposi ti OtiS rele• 8. Les 1'.-s 
tives au retraitas bkét1· 
et au allocations ctent-
sont-elles les mêmes elles d'-
pour lee fonction- avantS<l$S 
naires hommes et :!"ellllll8s en cas de 
en ce qui concerne : maternité 

et en quoi 
consistant 
ces. ava.n-
tages 1 
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Dili pane Oui !lon !lon l.lui !lon 
ob vo1 air 
je obe obs, 

5 6 

Iron OG1 l'lon Non !lon l.lu1 un coneé de 8 
voir voir semaines (4 
obs. obe. aslll!'!.inee en 

2 3 demi-solde et 
4 semaines 
avec plein 
traitement) 
avant 1 1 accou-
chelllflnt et 6 
semaines (sans 
solde) e.prèe 
l'accouchement 
peut être 
accordé 

ObaerYationa 

1) Lee femmes mariées sont exclues, sauf 
dans dea cas particuliers. 
2) Seulement lee postee qui impliquent 
des fonctions généralement réservées aux 
te-a. 
3) Le barème des trai temente féminins 
correspond généralement eux quatre 
cinquièmes du barème dea traitements 
ma.scul1ns. 
4) un membre du Publio Service Board 
représente à la foie les hommes et les 
re...., •• 
5) 'One fell!lll8 fonctionnaire qui a pris se 
retraite et qui se marie perd sa pension. 

1) Lee fe""""s mariées sont exclues de 
l'administration. 
2) En ce qui concerne lee nominations au 
choix, le. préférence est accordée aux 
homme~, aaaf pour lee postes généralement 
occupes par des femmes ou pour lesquels 
1me femme a des aptitude a exceptionnelles. 
3) l't\Mlli lee poe tee généralement acceesi-
bles auz femmes, on peut ci t:er lee postee 
de sténographes, d'ouvrières lltéœ:nographee 
(machinee à calculer), d 'inf!:rmi&ree, etc., 
certaine poataa de spéc1a.lllltes, notaJIIllllmt 
lee postes de docteurs et de chimistes sont 
également accessibles aux femmes. 
4) C'est un homme, le Public Service 
Commissioner qui est charge des nominatione. 
5) une pension est prévue pour le conJot.nt 
survivant, s'il s'agit de la veuve, maie 
cette pension n'est pas prévue pour lee 
veufs dea femmes fonctionnaires déèédéee. 

n Une pension eet prévue pour les enfante 
u f<)nct10mlaire décédé e'11 s•agit d'"un 

Jlomme mais non pas s'il s'agit d'une :!"ell!lllB 
onct1onne.1re décédée. 

1) Le mariage constitue généralement pour 
les :!"emmes un 100tif d'exclusion de l'emploi 
2) 'One pension est prévue pour le conjoint 
survivant s'il s'agit de la veuve du 
fonctionnaire, maie cette pension n'est P"" 
prévue pour le veuf d'une remme fonction-
ne.1re. 
3) Les enfante d'un fonctionnaire décédé 
ont droit~ une pension; aucune d1apoa1-
ti on de ce genre n test prévue lorsqu'il 
s'agit d'une femme :!"onctionne.ire. 

:1 
1· 
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OUI 

.. .. 
~ 
C) 

! 
~ 

0111 

, ., 
8 , 
8 

OUI 

V 1r o ~on tloo 

0111 ()1.1 ()/.! ()1.1 

0111 

OUI ()1.1 

3. SI los tone
tlooo rel!
g leuee a s ont 
COD&Idéréee 
co.. des ronc
tiODO ado>in1o
trat 1Te8, eont
ellee aeeeaa1-
blee au h.,_a 
e t auX fe..,.e 
dane lee Nœe 
cond ltlooe t 

SaDe obJet 

Sene obJet 

Sana obJet 

Sana obJa t 

S1 l 'eo.ee1 · 
sne:aent oet. 
Wl8 carrlàr-e 
e.dll1nlotra1 
the, eettoj 
carrlèr. i 

~~;;;!;· aur.r: 
bOliiii!B et 
llll% re-• ' 
dan e lee •".es 
eood 1 ~lons t 

1 

1 
1 

i 
l 

1 
OUI, on qual1~ 
do profoaenr n, 
4lree teure et · 
inopecteuro du 
éeoleo 4• n u. • . 

L'on.eel~t "" 
~ait pas parti · 
~e l'a4a1n.la~ ,. 
ti on 

5. Exlate-t-
11 deo ei
tuatlone 
admlnlotra
the• ré
senéea 
un i queœnt 
au.x re-• 7 

6. Le• re-• 
eoat-e lleo 
représen 
tées : 

~ . .. 
iJ 
fi 
C) .. 

·' " .. ~& 

~~ 
~ .. 
"8 
- ~ .. ., . ... .. ... ., .. 
~i~ 
t;;-

7. Loo d le pool tl one rola 
tt•eo aux retraitee 
o t aux &lloea tl one 
eont--ellea l ee ••• 
pour leo roactlon
nalree boiDBO e t te- • 
en ce qui eonceme : 

• 
~ 
8 
0 

" 

.. .. ..... 

Lee fe881!a 
bénétl
clon t 
el.lea d • 
a•aDt egoa 
eo eaa de 
ae. t ern1 t-' 
et e n quoi 
cooe1etent 
oee: a•an
t asee ? 

OU1, par 
e:z.oçl e l ee 
au le ta~~ tee 
ooeialee •'oc
cupant d .. 
I 01U à la 
.ère et). 

l'l'cd•- ll' cd•• OUI Pu1 l'on lion l'lon ~on 
to pas to pae 

lion 

l 'oo.faDt , lee 
r-e agents 
do pol1eo . 

()1.1, par 
e:z.oçl e l oo 
1nl' lrslèree 

()1. 11 en quali 
té do protee
aoura dana lee 
• •olee do rtii.. 
et a u.x pootoo d 
elrY lee eoe1al, 
aux poetee 
4 • !o.fin.l.èroa 
at 1 eortalno 
poetoo dano la 
police. 

Oui 

()~. !,par exoaplo OU1 
l ee pooteo dans ~olr 
ea Ina tl tu- obe.3 ,u.,... réllllnl nea 

oa ~ cer- · 
tai no a eec t1oÔ.e 
dea OlrYIC88 
e 'oecupa~~t d'un 
peroonnel r é-
i.tnln 

Oui 

()1.1 
-rolr 
obo.3 

lion 
• olr 
ob o. 
3 

()1.1 

OU1 
o1 r 

obo . 
~ 

OUI Qui 

Oui 

!lon Oui 
'rO!r 
obe . 

2 

lion 

OUI OUI, un 111010 

de congé 
avant l ' ac
couehe1118nt et 
un mole de 
eonsé apr 6 o 
l ' e.ccouche•o. 
plue une 1n
delm1 té apé
c1alo do ..,.. 
terni té. 

lion 

Oboenatlono 
!/0. 6/1'58 
Jl'rançais 
Pase o 

l) Lee r ..... Mrléea eoot exclu•• de 
l ' adllllo l e tra t ion . 
2) Le 11ajor1té doo pos tee np6rl oure ot dea 
poe t .. Loo lill eux réaunérée de i ' adllllnlatra
t1oo oont occupée par deo h-•. 

l) Le• re-· ...,. iéoo oont oxeluoe de l'od
aiois t rat i on. 
2) Cert&lneo catégorl eo do poe too ooot 
aeeoeelbl eo, eolt 810 b<*Mo, eolt eux 
re-• exeluei'reœnt. 
3) L' âao de l a ret raJto .. t rix.; à 65 ana 
P"'U' leo bo- s e t à 6o """ po= l e e t•-• . 

1) Lee r-• ..,..!éeo no peunat occuper do 
poe tee à 1 'étranger dans l ee serY tees dea 
atrel roo étrsngèreo. 
2) Le mari d'une r.- f onctionnaire n'a pae 
drol t à une pension. 

l) Cor t a1nee fo- s occupent dos postoa dana 
l oo eorvieos diplomatique• e t eonaula1reo; 
b i en qu 'Il so i t moine habituel de no-r 
du r • ...., • • 11 1 a dea pr,eédonto . 

l) Le lll&l' l ase conotl tue pour lea r•-• un 
.ot1t d ' e xclue lon en ce qui cooceruo 1 ' obten
tion d • un po ete ou l e maintien en fonction, 
saut dana lee proT!ncee du llounau-Brunsvlcl<, 
de l a llouTtü l e-Eeoeee et du Saekatchawan. 
2) Certaines catégories de pootoo oont conol
dér.es coliiiJie ne eon.,.onont peo ewx fellll&a, en 
ra i son de l a nature des fonctlone qu'llo 
Impliquent, des Ueu.x où s'exercen t cee 
ronct1ona, ou d '"-utree rae teura, par exempl e , 
lnopeetour do l ' i-.l.gntlon, ofrlc 1e r dea 
douanee, etc. 
3) Lee d 1opoe1 Uono Jur ldlqueo ne foot aucune 
d ifférence antre l ' b.- et l a re-. 
~) En ee qui eooeeMHI l'âge, l oo eondl tlono 
requises eoot lee miMa, 8aut dalle l ee pro1'1D
cee de 1 'Al berta, du Nou•ea.u·Brunav 1ck, de 
T&rre-lleuve, do la llouTelle-Eeoeee et du 
Saekatchavan où l 'Âe" de l a retrait& u t fixé 
pour les bOIDIIO à 65 ane e t pour l ee fe-8 
è. 1\0 ana. · 



Cl!APITRE I - ADMI11ISTRA'l.'IO!i (sui te) 

P&:~• l. Lee carrières administratives sont-elles 2. Lee carrières diplomatiques et consu- 3. Si lee fonc- 4. Si l 1enaei- 5. Exiete-t- 6. Les fe~~~~~~es 7. Les dispositions rela- 8•Les f-1 Obeervationa 

ouTertes aux femmes et existe-t-il une laires sont-elles ouvertes aux felllll<!s t1ona rel1- gnemsnt est 11 des ai- sont-elles tivea aux retra1 tes bén6ri-
différence entre la situation des holllllBs dana les mêmss conditions qu'aux gieusee sont une carrière tustions repréeen- et a.ux allocations ci9nt-&llee 

et la situation dea fe.aea fonctionnaires hommes en ce qui concerne : cona idérées administra- administra.- téee : aont·ellea les mêmes d 1sTIU!tages 

en ce qui concerne : coi!Ille des fonc- tive, cette tiTBB ré- pour les fonction- en oae de 
tions adminis- c~r1~re eerYéea nairee hommes et feJIDD'ls mtemité 
tratives, sont- est-elle uniquelllént en ce qui concerne : et en quoi 
elles accessi- ouverte aux: a.ux felllllfiB ? eonsi!Jtent 
bles aux hommes hommes et oee a'ftln-
et aux fe11111110s aux felllll8s tases 1 
dans les mê ... s dana les mêmes 
conditions ? conditions ? 
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CeJ'lan l!lon Oui Oui Oui Oui Non on Oui Oui Voir obee rvat1 ma 2 SI!Ile ob~et Oui ~Oui, la pro- Non Non NOD Non Non Oui Non, en ce qui 1) Lee seule postee de 1 'adlldniatration qui 

Toir n'· voir m 
fees ion d'in- Toir voir voir concsrne lee soient accessibles aux fellll811 sont celU: de 

obe. ex- obe. firmi ère obe. obs. obe. emplois per- sténographes, d'infirmières, de professeurs, 

iat l .. 3 4 5 manente de docteurs, d'inspecteurs du traTa11 et de 

pas 1 ~ 
1 1em.e1gnement, de standardistes, d 'inspec-

" 
teure et d •ouTrièree mécanographes (lllo'l.Chines ... à pert or er) • .. i ..!l 
2) Lee conditions relatiTea à ces postee qui 

~ 

sont d •origine très récente sont aotuellelllellt 

~ 
à l'étude. Aucune dispoèition n'existe 

s. ~uequ 1 ici. 

3~ 
3) L'âee de la retraite faeultatiTe est fi~ ' 

!l~ 
50 !Ille. L'âee de la retraite obligatoire à 

H"' 
55. Lee chiffree correepond!Wte pour les 

.. e hommes sont 55 et 60. 

:;:rf ·- . 1,) lJ'I:Ie pension eat prÔTUJ> pour le eon Joint 

~ "' g. .. 
lorsqu'il •'aeit de la Teln'e d 1111l fonction-

a"" 
naire, liais aucune pension de ce genre n'est 

~! 
prévue pour les 'l'eufe de re-· fonctioonaire 

...... 
5 ) Une pene ion est prévue pour lee anf !Ill te 

" 
a'IU'Ti'l'l!llta d'un fonctionnaire du aeu liiSIICII-

.... ., lin, -1• aucune pend on n 1eet prévue pour le 
8 enfants f!UrTiTe.Dt8 d'me fe- fonctionnaire, 

8 

.. 

11.111 Oui Pu1 p..i1 p.u Pu1 OUi P,.i Olli Oui Olli Oui Oui 0111 0111 Oui OUi Olli Sans obJet Oui lon ~'uis .,,_;: Olli ~1 Oui OUi Ou1 OUi Quatre se-ine• -
!te pu ft., .. de congé aTmt 

1 • 6Ccouche•l1t 
c 

-- et aix semaines 
de congé après 
l' accouche•nt, 
avec plein 
trei te~~ent et 
autres inde•-
ni tés. -

• Oui Congé de plus 
Cll1M Oui !Out Oui Oui Oui Olli Olli OUi Olli Oui Oui Oui Oui Oui ùui Oui OUi Sans obJet Otti lon ::f.S N'ens Oui OUi Oui OUi Oui ..... te pas de 6 semaines .. ~ avec plein tra 

Î"' tewnt et 

l'~ . avancss de 

., .. traite ~~en t poUl 

~~1 
ooun-ir lee 

§ +' .. 
fraie d 'hÔp1-

ll ... taux et fraie 

..,,a,: diTere. 
Il .... , 
.. z! 
i !~ 
·~i -
=~~ 

>0 " ~ !' .. 
""" 



Les carrl.Are:a a.àldnistratives sont-eUes ouvertee tes carrière~ et ], Si le~ t'one- 4. Si 1 1 enssi- 5. Existe-t- 6. Les femmel! 

1

7. l.ee dis!XJSitiona relatives e. Les feœ:œs l/qll'8 
~ !er.mes et erlete-t-il une di!'fèrer.ce entre la situation omn:tlaires aux tions religie\F ~~~;:•t""" !ia~:s .. ;J~rs- a:ont-elles au:x retraitee allocations fouctionnairea 

des hvm:ll8s et la situation des fe:nmeB !'onctiorJ:airea en ce emmea et le soct-elles -J,ms les con si- représe::ltles !;~:~:~;:: hormnes~~r!:es 
bMé!icient-

Pays ~mee conditions ~ue J-()',il' les col'llJ"-e des ni1 adml-
1 ;~~~~:·, 

elles dtar.mta-
lUi conce!'ne t 

hemmes en ce -tlJi concerne : !onctions admi- est-e ·ae ouver- ! en ce qui concerne : ges en cas de Observations 
maternit& et en nistratives, te aux hommes au.x 

" œ 
m . sor::t-elles acces- et ame femmes ? L ~ 1 

quoi consister.t 
~ tl "' ces avantages ? . ,.; t ~ ,..; J. eibles aux holltlttee dana les n@me.s .,. 

1 

. 
~ 

0 ~ 

~ ::J ~" ':, g .. ~ g. 5 "' ~ ~ et aux conditions ? O.< H "' '3 . " - 0 il ~ ~ 0 ~ 0 ~ ~ 
~ dans les !i vs. . il ~ i .c ;; 0 ·~ ~ 0 
.., 

1~ ~ ~ ~f 
0 . 

~ 
. 

~ c:::ndi ti one ? § ~ - 0 ,.; • 0 a • . . . :::1 ~ . "::i .. . "..< 

~ ~~· ~ ''"' "'m 
f ~ &<l ..< ~ " 5-" ..< ., 

!l -.<<0 ., 
H ~., 

~ . . i· .:;~ ~ .. a~ ..'l • • 0 . .. 
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o'fii " § .... . .. < • 
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·il +' i=i hl 3 ~ ~ ~~ 3 ~ 3 • ·c< 
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·eu~~a Qui Qui Qui Qui Qui Qui Qui Qui Qui Oui Qui Qui Qui Qui Qui Qui OuJ Oui !Oui 

,_ 
()oj_ Oui Qui Oui Oui 

Tch&eoelova.qui Oui Oui Oui Oui Oui (}.ri Oui Oui Oui Oui Oui Oui Oui Oui Oui Oui :; Sans objet Oui Non 'tlxisten Oui Oui Oui Oui Non Non Oui cong& de troie 1/Ma.ia il n'y a paa jusqu'ici de femmes exerçant 
pu voir voir moia p::rur lea dea fono:tions diplomatiques et consulaires. 

ob oba~ obs,. fe~m:tes fonction- 3:/ Les veufs dont la femme &tait au service de 
1 2 3 o.ùres awd.liai- 1 tE.,'tat ou :i1u.ne autre administration p1blique 

res, prestationa nront pa.a droit 1 une pension. 
des assurances f{ Les veuves ont droit ! dee indemnitb pour 
sociales {prime ê.iucation dea et a des alloea.tiona pour 

1 

aux mAres qui enfants ! charge;: orphelins ne reçoi Te nt de 
allaitent, etc ... pension que dans des cas exeeptiormela. Le. t-

ne b~n~t'icie encore dee avantages a.ccol"d4. l 
l 1 honme en que chef de far..j,lle 1 .a rl&].a 
glnlrale elle ne perçoit pe.s d 1 indemn!t& pcn1r 

cha.rges de famille pour un mari qui n'e!'-t pas 
fonctionnaire, ni dtalloeationa pour les enfants, 
soit pendant leur temps de s&:rvice, 'Soit ao\l!' t'or.. 
ma de pension de veuve ou d'orphelin. Cette in&-

- galit~ est la cons,Squence dee dispositions de la 
l€gislation relative au mariage et .! la fa:adlle 
qui imposent au_ mari le devoir de subvenir aux 
besoins de la !etii':M et de 1 1 enfant:~ tandis que 1.a 
.rel:lU!le nta que le devoir, et A titn secondaire-, de 
subvenir aux besoine de- ses enfant$ 

ll&nellark Oui Oui Oui Oui Oui Oui Oui Oui Oui Oui Oui Oui Oui Oui Oui Oui IOuJ Oui, detuie le Oui Oui, par exmg.;. Le. loi "" F~o1t l(lui Oui Oui Non Oui Oui ' 1f Le conjoint aurvivant d 1une fonctiOA-
4 juin 1947 ple dea si tua.- aucune d1s}.Osit1or. 

1 
mai• voir naire ni a pae droit ! une 

tiona d'infir- l cot otfet voir obs. 

1 miêre ou de 1 oba. 
saQ:e-fl!mlllle 

Ill publique Oui Oui Oui Oui Oui n Oui Oui Oui Oui Oui Oui Oui Oui La question ne Oui !oai Oui Oui !loD Non Oui 4 semaines avant r~ .. Le conjoint .surv:iv~t dt une feame fonction-

' 

Dominicaine n' ae p::!se pal!! ! TOir voir et 4 aem.aines 
1 t;:• ne reçoit de •rl• i : ob•. obi'!:. apr~s 1 r accouche- a enfants d t'Wle ftt!Dae fonction-

te 1 2 ment· avec traite- ne re9oi vent pa• de pension. 
pao ---- ment. 
de 1 

dia-

1 

po si 
tio" 
! cel [ 
eire\ 

%Yl>t• Oui Oui Oui Oui Oui Oui Non Oui Oui Oui Mon, TOir oœmatiOn 1 Non Oui Oui, par~~ Oui OUi !Oui Oui Oui !lon Oui Oui !lon };/Las famee, n 1ont pas acc~s aux oarri.!rOIS di-
les fonction~ .. ~ 1 voir plomatiques et consulaires. L' a.cc~s ne laur en 
directrice d''- 1 obs. eat paa interdit par la. loi, .Us li l'est -.nl!l 
cole de fillee, 

1 

2 la pratique. 
de doctonts!!le et Y Le conjoint eurvivant dlune f~ fonction-
d*lnfirmUre i nai.re n'a p&8 droit a une .pension. 
dans les centre 
de protection dili 1 

la maternit~ 1 
et de - 1 enfance 1 

S&lftldor Oui Oui Oui Oui Oui Oui Oui Qui Oui Oui Oui Oui Oui Oui Oui Oui Oui Sans objet Oui, voir san. tbjot. ~ Oui Oui Oui Oui Cong~ de materni- Il ne doit pae y avoir plus de 5""' de ma!tree 
observation t6, juequ1 A con- appartenant au sexe oppod â cell.ti dea &lfiee 

1 
C\I..M"ence de 40 

1 ~:f:~~~c come~ 
dans les fcolee rrimaires. A l'heure a~tuelli, 

t' 0~~rg~u::e!~j~e~=;-es primaires coapteod 

-
Oui Oui Oui Oui Oui Oui Qui Oui oui Oui Oui Oui Oui Oui Oui Oui !Oui La question ne S$ Oui Oui, quelqueo-un Oui Oui Oui Oui OUi !lon Oui Oui Oui, congl de 1..<'! conjoint 9\ù"rl.va.nt. dlune ff!l:lllaB fonctionnaire Prw.nco 

qu'en Alsace-Lor- (par exemple, voir mater.d t.& avec n'a pas droit à u.."le penaion. 
raine oll queLJ,Ue8 ;?TQfessorat ob s. traitement. 
femmes exercent d'art ,.!nager) 
les !onctione de 
pasteur da.na 1 1 E-' 
lise luth~rienne. 

- --· No0,- Toir obs6%"'11'ation. l Non 
-

Oui Non Les f'em- Oui Oui -Oui - Oui Oui Oui, cour de ~ ... Leaf~; n'ont pas accêe au.x carriMI!ll di- ...... Gr'ee Oui Oui Oui Oui Oui Oui Oui Oui Oui Oui 
mes n'en voi voir l'J:Iaternit de l <"ltr et consulairee~ 
sont pas obs obo. troie A aix mie ~n;~~n iera-nes mariée a ne peuvent reeevt~ir do 

'ucla•• 2 3 qu' aprh quin-ze ans- de service • ' 
~[~le conjoint survivant dt une- femme foo.;:tionnaire 

pas droit A une pension, mais la veuve d'tUt 
~- fonctionnair..e y a droit 

llwltl!lllala Sans objet (Toir observation 1) Oui ~,. Oui Oui Oui Oui Oui !fIl r.ty a au Guatemala de cadre dt admi.n1s-
tra.te'Jl'a 

obs. 3/ Les diploutiques: et. consu.lai.ree 
2 ccnstit·.tent fonctions p.lbli·.J,Ut!lt et sont;· en 

tant 1ue ~;!;~i~ accessibles a.u:x fe!limes aux 
termes de 1 :le 9. de la Constitution 

lralande è1ui Oui Oui Cui Oui Jüi Oui Oui Oui Oui Oui 0ui Oui Oui CUi Oui Oui Oui Oui '~ii~~ tz<rn-s 
1 

1 

e 
1 ~ur _l~; s:fc:~11·it~ 
1 suo:_,_·, · e,. 

-··· 
~~ - ·oc~ _., :r..·r;;- ~; ,t""~~ ~- ''"''"'~-'-- - .. '·· .. , ...... _ . ._ .. 

.~ -- - ,NIIP •· 
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Illde 
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Nouvelle
Zélande 

1. 

1 
" ~ 
.= 
• 

Les carrières ~dœinietrative sont-elles ouvertes 2. 
aux feaœes et existe-t-il une difference entre 
la .eituetion dee hottmee et la dtœtion dea 
feiD!leS fonctionnaires en ce qui concerne : 

-
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Lee carri\ne dipl011atiques et coneu- 3. Si lee !one-
leirea eont-ellee ouvertes lux fe....,s tiollll rdi-
et le &ont-elles dans lee me~~es condi giellllee sont 

t:~~~~~~ fOUT lee hoœes en ce qui coneidlrles 
COI!llœ des 

~ 
., tonctione .. adminietra• ..-< .... "' tivo:e, sont-(.) ....... 

! ...... ..... elles accee-
~::: .. .... ~ sibles aux 

ll ~~ 
0 0 

~..: " ..... hommes et 
=' "Il "''" .. 

Iii ., .... .. Iii aux feges .., 
~ 

....... ........, r:: ., 0 .. .. -.... ...._,0 .. .... dans ln .. r:: .. .., "' :!H::l +'+' 

" .... ...... :> .. m:'mes 
~ 'à !.8 .. Il ., ., 0 .. ..; 

::!'"' " 0 " conditiou1 
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Ul = ;;l. tl~ .. ~ " .!l ~ 
... ., 0 0 .... .. ..... .... '"'"""' 
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4· Si l'eneei 5. txiete-
gne100nt eet t-il dea 
une earri\I"' situa-
edll!inietr&· ti one 
tive, est- &dll!inio-
elle ouverte trativee 
aux hoJŒell rlsen1l'es 
et aux 1lilique11ent 
ter.meJ. dana aux femmes( 
lee lllllll 
conditiOilll? 

6. Les felllllee /sont-
e~es repr sen-
t 1! 

s ~~ " .... 0+' ....... a::l f .. ...... ,..,..., 
~r~ ~lf .. ..., 

1;1 .. .. 
j .. -a .,;1 
""'"" 0'<1 .. .. .. .. .s .. " ...... ~'i. 8. M ;-s 
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Les fellll'ee 
fonction• 
œires be• 
nif'ient
elles d'a· 
vantage10 
en cas de~ 
Ill& terni te 
et en quoi 
coneistent 
r::es avan
tageaf 

Obel!n&tiOIUI 

lon lion OuJ. lion OuJ. O..i OuJ. OuJ. OuJ. &na obJet Dana lee ltata ·'•ir o\leenatiOil 3 Oui JI X..a carri\ree adloinbtra.t.ivae œ aont. pu au:Tertee 

1 

oir .,\ lee c&lTi~- a.ux temra .. dans le Centre et dan.11 lee prD'I'i..rltMe, saut 

1 

ba. rea ada111iatra· dans certains Etat .. , - le Baroda et le Bilœ.ner. Dlllll! 

1 
2 tiv .. eont. l'Etat !'le B~ner, elles ont acc\a .- Hrvic .. .-1 ne 

ouvertea aux destinl'e qu'À la population. rlaJniœ. 

1 

fe-• (saut Y La calldidate doit "-re ot1 c~Ht.taire ou nun 1111118 
dana l'Xtat de chargea de taaille oUADd elle entre dallll ;le H:rYice 
llilœ.ner), diplomatique de l'bile, et elle eet na.Je \ la condition 

1 

est. une C41Ti~- li Dans les Etats oh lea te•es ont a.cC\a aux carri\ne 

ll 
1 

l'enseigneaent. exyreue de dhial!ionner ai elle ee ..rie ou ee reaerie. 

. . 1 re adlubibtra• adminietratins (c'est-\~ire Etate de Baroda et de 

1 
tive ). laqœlle Bil<aner), lee diepoaittoru~ relatins a.ux retraitee et aux 

i 
181 fellllea ont .. noeatiollll aont les Jiilaee pour lee tonctionneirea 

1 ace~ a ho....,a et ,...,..,_. 
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!l 1 Ines de cong/ &- felllle e:nr;ant du tonction.ll religieWJee. 
~ne traite-

! ~nt et 10 ao 8 
~ans trai teœ t. 
!En outre , pen 
gant la preai 1 

1 

Oui lion lion N'exiltitllt 
paa 

M 
1 

Sana obJet Oui ~. plr exea:p 
celle d 1a.u1e-

1 

tente sociale 
et de fonction 

1 
œire de 1' en-

1 

eeignement 
prel'aeolaire 

~.-t~~~~~~~~~~~-+~~~-4--~~~~~~~~~4-~---~~-+~----~~---4----------+-~~-----b~~ 
vu.. Otd M M M Oui M Ou.l Ou Oui Ou: Ou: 1 OW Oui Oui ~i M Sailli objet lion 

Toir 
obs, 1 

-----.,-
~'exiat4n." N'exietent 
!;oae, aa.ut pl& 
ana le 

!"niee 
~ee con-
~ibution , 

'adm111ie 

• 

~ M M M lOu! 

~- "OUi Oui Non M 
ou 

~ba.2 

~ ... ~e qui 
~~t l'accou
F"ement, beun e 
~e )ravail 
ln.I'Pial•• l/ En Nlgle gt(nérale, lee oarrièrn &dldnietrathea 

ne sont paa OUTertes &UX te .. ee. 
2,/ Les fe•ea n 1 ont . J'&• acèee a.ux earrièree diploma. tique li 
et. """'ul.tire•. 

~i M,pellda.nt 
3 aoie avant 

1 

• accoucbemen , 
lee tonction
llllires )'ont 
exemptées dea 
travaux qui c:11!11D11 
. ... Sl'IIZI4 e::r.t'G't 
phylilique, elle 
!Peuvent obten r 
!Un congl supp é
~ntaire eu 
~·~.à leur 
t&'t ae ea.nti 

Oui Ill Cœae les !e-s n'C>Ilt accl'e aux carri~rell diplOIIati
quea et consulaires que depuis le 1er jam'ier 1946,leur 
recrut•ment et leur emploi en eont encore à la phase 
initiale. 11 ne s'ut pae enooi'8 prli'sente'. 1 1uP~en 
è 'entré'e dans le service diJ•lomstique de !ellllltls 
n~~plleunt lee condition~~ requieell 1 

1

1 

1 1 1 1 

Ml~~J~~·~~~~~~~M~+4M~M~~ • .,+.T~~~~M~+~M~~-+~&-M~~~~~t--~~~~~·~,-u~d-~~.~~~ 
1 

1 ie•1 s- qui conce:rne 11 ~· e si tua ~ions 
1 en1 ft..n taux dee trai• d 

1 
int'irmie:re 

\ration d a 
J>oetes, 
etc, 

Non la Cœ-INcn N'exie• 
tent pae a:ieeion de 

la !oncticn 

lion lion lion M 

X.. seule felli'AI qui a.ppertieoœ au service dipl011111.tique et 
consulaire des· F~Q"s-Bas a 'te~ ea.ne paeeer 'lee en.,.,,. du 
eervice diplomatique, nomée Conatillere attachée àu 
Bureau du :reprloen\aat JJerNWmt dea Pqa-Bae a.uprlis èee 
lletione Unies. 

j
~Y Le conjoint survivant d'une !emme fonctionnaire n'a. pa.• 
roit ~ une pension, alors que la veuve d'un fonctionnaire 

a. droit 
M Oui, le !elllle 

reroit un eonp' 
ea.ne traite...,nt 

! 
1 P..s pas waentll cantonale, de 

•ternit.è ,etc. 

1 

j ~e !onctionnair• 
, i gee 6e.rvieee 

' 1 j 1 1 l!•a.edetance i 
1 , 1 ' la femme et 

r 
d'orientation 

' profession.nelle 

oüi. M 
1

M M pu! OUi M IOui M M M ~i M ~~ M Oui OuJ. lion,._ te- ne OuJ. M,celle de 
peut recnoir lee eage-!ellllle,par 
ordres Bi les pa• exemple 

ad11inistra-
tive n'a pa~ 
encore cœp 

~~m~=-e 

. 
on 
'Oir 
ohe 
1 

Voir Oui 
obe. 
2 

et qUADd elle reprend 
aon service après une 
p(riode qui na saurait 
èlpas~er aix moia, la 
Commiesion peUt lui 
accord"r un COJII!é de 
•ladie 4. titre ritro
actif peur une certaine 

, ... .-+ .... -de ,. ... ,,...,.i 
M,conge ·t[ L'age de la retraite est rliJ i 70 atu~ fOUT lee 
payé de .3 moil hoœmes et à 65 ans pour lu teiUlee dana lte elliJ'l<lie pour 
et accUIJUlll• lesquels il n'a. pas ttcl tUt/ de lid te è 1 age Wlrieure. 
tion réguli~r &/L8 colljoint eurvivant d'une !eame tonetionna.ire Dl 

l
du temps de reçoit une pension qut 1 111 prouve qu'elle 1ubrenait à 
service eee besoiM; ~~&ie cette preUTe n'est pes requiee c!e la 

Te\X'nl d'un tonetionnaire. -1 

1 
roiuiene s'y ,de• 

i l clarent opposes 
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Pays 

Pe.ldatan 

PbiHp. 
'Pi nee 

. 
Sc<éde 

Syrie 

t'ha'Ilan~ 
de 

1. Lee Cnrri~N~a admin1strat1 vos aont-ellea 
ouvertes aux femmes et e:xiste .. til une 
différenc!> entre la a!tuation dea hoou:nes 
et la situation des femtllee fonot1onnairee 
en oe qui concerne : 

Cui 
Voir 
Obfi. 
1 

Oui Cui Oui Oui Cui Cu1 l)ui Cui 

' 2. Lee carrhree d1plCII:Diltiques 
et coneulair&e sont-elles ouver
tes aux fe~e et le sont-elles 
dans les •ael!l cmditione que 
pour lee hommes en ce qui 
concerne 

3. Si les fonc
tione rel1g1eu~ 
sea sont consi
dérées cOilll.lle 
dea fonctions 
ùministratives, 
aont-eEes 
aoceea1blee allX ! hO!Illœa et aux 

~ ~=8c~~~~t!:~a 
'~ 
~ 

li 
.. : d Q 

!!~ 10 

~a ~ 
~ 0 0 i: ; .. .., 
] ~ ~ 

Sana ohJet 

Col Ou! Oui Oui Oui Oui Oui Oui 0t<1 Oui 0\1.1 Oi.li Oui Oui Oui Oui Sana o~Jet 

Ou:i Oui Gui Ou1 (lu 1 Ot<i 

Cui cui Cul C•Ji 

CJui Cui Oui Oui 1 Cul Cul 

l 
Oui Oui Oui 

Oui Ou!- Col Oui Cui 

1 
1 

1 

' 
1 ! 

1 

Oui üul Oui Oui Oui Or.d OU! Cui wi 

Cu.l Qu.!_ Cui Qui Qui Ou! 

Oui Cul (ul Oui lion; Voir oua. 1 

1 

~on Oui Cui Oui Oui Oui Oui Gui Oui 

Oui Oui Ou! Ou1 Oui Oui Oui Cui Oui 

1 i 

l 
1 ' l 1 

OU1 OUi 

Cul Oui 

Oui il 
Oui Ou1J

Volr 
ors· 

Hon 1 Voir 
Obe, 1 

Voir Obs. 2 

Sans obJet 

Voir Oba.2 

? 

1 

! 
•.~ Si f_ ensei .. , 5. Exiate-t
gnement est une il dea situa .. 
cèrri~re a.dmi-~ tions ad.ml .. 
n1etrat1ve 1 nistrativee 
est-elle ot:-ver.. ré'eervé$e: 
te aux ho!Ulbl!te uniquement 
et aux fe!Jll'nes l aux fel!llDI!Is 1 

dans les nîèmesl 
conditions ? 

l 

Non 

GUI 

Oui 

Non, bien que 
lee postee de 

~ac~:~~:~ e 
d' inf!rrol}~e 
dans les lio:p1-
tactX et les 
maieone de 
convalescence 
1=our femmes 
ooient toujour 
occupé's par de 
felillll.ee 

Non 

Ga LéS feliiD:ItS 
eont .. elles 
repréentées ? 

Los 
fei.IID(II8 
n'en 
sont 
pas 
exclues 

CUl, 
Voir 
Cba.l 

volr 
Cbe.l 

Los 
f'el!ll!Be 
n 1en 
sont _... 
exclue 

1
Non1 
Vo1r 
Oba.2 

Voir 
ObA.l 

Ou1 1 Vctr 
Oba. 

Cui, non 1-ar la l'a:J!nt& N '"xie .. 
loi) m.aia dana pae te pas 
la pra.ttyue, 
celles d 1nf1r. 
aû~re, d 1 infir-
miè're en chef, 

~'t::!!enne de 

Ou! 

OU! •on 

Oui Non 

1 
i 

Oui Non 

~~8 
sont 
~gluee 

Los 
fei!U!les 
nt en 
sont 

i~lue 

1 

16 Lee dispos! t1o:aa re lat! na 
au retraites et ... aux allocations 
eont-ell&a lee memea pour leiJ 
f'onot1onna1ree hCilllllllls et fe.lll.lDIIs 
*n ee qu1 oonoerne : 

0111 Ou! 

Oui Ou! 

Oui Oui 

Cui Otd 

Ou! Oui 

OUi Oui 

1 

1 

Oui OUi Ou1 

()li Oui OUi 

Ooi 

Oui 

Oui 

J 
1 

l 

Non, 
Vo1r 
Obs. 

2 

Oui 

Non 
voir or·· 

Oui 

Oui 

GUi 

Oui Oui 

1 
l 

Oui 

wi 

Oui 

Cui 

Qui 

Dul 

a. Lee femmes 
fonot11)'1ln&1res 
b~nlficient .. elles 
d' a:vant-eee en 
cas de Mternit6 
et en q u.oi con .. 
eietent cee 
aveu:rtaeea ? 

1 

1 

OuiJ con~ de 
mtern1 té 1nd&'~ 
peml:~nt du 
conge' tlOX'lQ!ll 

Oui, quatre mols 
de CCI'OJ3t avec 
trai teant l!ln ca.e 
de ala.die 

Oui, 11 est pr$vu 
un COD€• pay( de 
deu.x m.oi_e apree 
11 accouchement, 

ObeervatioDS 

1/ JAs femro:ee ont acc~e aux fonctions adm1nie
trat1vee dans lea cas définie par le Gouvernf!Ur 
gô'né'ral d* une F;dération le Gou.veneur d'une 
Province. 
2/ A 1• hsure actuelle, lea fet!lllltee n

1
on-e ~s 

icc}us aiû: carrières diplaœtiquee et cone:u-
14c1ree. 

l/ A 1 heure aetul!!Jle, la c:oll'(mjsslon compr&nd 
j)lue de femmes el:6l'll1nateu:ra que d1hOOJmes. 
2/ M!ltis il ne a•agit pas d'un~- inoa.paeitf ou 
a: 'une m&sure dietriminatoire ~ ,... Ja 
loi. 

1/ Les fonctionnaires aont recrutés par le 
~f do la Division du personnel et peu.nnt 
etre dea feDr!leS aussi bien que dee hOIIIIlllte. 
g_/ Le c;mJoint aurvi~ant d' u.ne felllll!e roœtion-

::~~= ~~:np~n~~:n:1;~e1~n:!:t.•iu la 

/Dana 11 Egl1ee d 1Etat, las feJDillee n
1
oot pa.a 

lïf:cèe aux fonctions ecclê"aiaatlquee. ln 1S.6, 
un comitl" a 6té constitué' avec œiseion d 1 é'tudlor 
~ poaalb!Ute" de donner &U.X feuaes acc.,e à cee 

~
onctions. ., 

1 1 
Lee professeurs dea ecolee d Ete.t et d au.tree 

abliaae-mente d •enaeignement d1 Etat font partie 
cadre des ad.minhtrateurs civile. 

1/ Lee femme o 1 ont pas aoèea aux carri"eree 
i"''iploma.tiqll.&a et coneulairea. 
2/ La loi n 1 interdit pas e.ux. f-&lll!llell d

1 
ueroer 

!ea fooctiona _..religieuses. EJ.l&e se livrent 

~c~~r:~!:! tâ~rJ:;;eie~ u;rfe~:·~~il!e d 4
"' 

fernt:llee 1 etc ••• 

1/ Le conJoint surVivant d'une rat.- fonction .. 
Tïalre n'a pas droit à une pension e..lore q.ie 
la t-euve d 1 un fonctionnaire y a droit. 

~'g!!~;e ~~~~~~ "!; e~~nrr:i~:. die poet tiœa 
2/ D'apres l•• principes de la._ rd1e:tion •ueu.l .. 

~~~~ ~~!~:t~~~~: pa.e aeces à cee fanc .. 

3/ lA ri~se l.f't'il"lJ!!ltive ee f01111t: au.r le rait 
~'e.ueune ltrl ne pnJTo1t ~e: àiepositione lea 
en excluant 



• Lee ca.rri~ree administratives llOnt-elles ouvertes 
wc femmes et exiat&-t-il une diff~rence entre la situation 
es hommes et la situation des femmes fonctionnaires en ce 

Pays 
qui concerne :-

.., 
c 
ru 

' "' ..., 
~ 
<.> 

" ... 
"' ...:1 
~ 

"' 
'Union Oui 

Sud-Africaine mais 
voir 
ob s. 
1 et 

2 

Royaume-Uni, · Oui 
Angleterre, 
Ecosse et 
Pays de Ga.l.le< 

" '" Q) +> 
" ·rl 

~ 
0 a 

Q) "' ... 0 
c 

" ..... 
c :;:, 0 ..... 
+' "' ..... ID , "' c 8 0 
0 () 

" til 

~ Q) 

...:1 

:;::; ~ 

Non, Non, 
pas voir 
dans obs. 
cer- 2 
tai-
nes 
cal"' 
riè-
res 
ad;ni 
nis-
tra-
ti-
ves 

Oui Oui 

" " ri ..... 
Q) 

, 
ri 

Q) Q) 

" .. h-l 

~~ "' ., ..... .,.., 
c "' 
Q) "' 

~~ 
Q) ., 

> ., ..... 
~.g 
~ 

'0 

Kon 

Oui 

1 
1 
1 " +' 

~ 
c 
Q) 

i "" " ..... 
+' c 
0 

" ., 
"' "' ~ ,_., 

~ ~ 

"' ... 
l'on, 1\:'e-
voir ris-
obs. te nt 
3 J:3S 

Voir Oui 
obs. 
l 

., .... 
" g. 
~ 
"' 
" ..... 
0 

'à.-3 
a" 
" " :;:, "' +' 
Ill c 
" 0 c 
" Ill Oj)<l) 

..... 
Q)rl 

...:IQ) 

-;;;: 

Non 
voir 
obs. 
4 

Oui 

J, 
0 

~ 
"' " 0 

, •rl 
+> 

~~ c 
0 

" •ri :::le.. c +' 
0 "' •rl 

..... ... .n '" +' "" 1<!"" 0 ê c "'""' 0 8."' .... '" ... +' 

"' " c 
~ j .H 

~ ~ 

.c ..... ""' 
Non Non Non 
voir voir 
obs. obs. 
5 6 

Oui Voir Oui, sauf 
ob s. dans les 

2 serJices 
res-

'pensables 

des to:-éeE 
ces arm 

2. Lee carrières diplomatiques et 
consulaire• sont~elles ouvertes aux 
fe~es et le sont-elles dans les 
mêmes conditions que pour les 
hommes en ce qui concerne : 

"' "' ri 1 

"' "' Q) 

::1 "" " " 'Q) " "' +> " g "' <Il ·rl > 
·~ 

0 til "'" 1 ri 

" 
0 

"'"' "'·rl 

" '" g.,~ ..... +> ... 0 0 .:;a c " ~~ ..... " til ..... +> g.~~ ~~ c :;:, c "'" 0 " ·rl "' u •rl bll 10+' - "' ·rl 
+> "' -~ c "' 

.., 
.n "' •rl "' <ll "' ,t:l ·rl'D 

'd "' +' 

~~ " c ê c .. 0 "+' 
0 0 c 8."' " " 0 " " " '" 

"' 
> """ +> 

Ill " "·rl .-; "'" Q) " " "0 .,_. 
"'"' ...:1 ...:1 ,_., .... , ...:1"' ...:lE 

~ ? ~ 

1-:; "; 4::-"' u 

Non, voir obs. 7 

Oui Non Non Cui Oui (;ai 
voir voir 
obs, ob s. 
3 4 

"' " 0 
·r< 
+> 
"' '-' 
'" '1:< 
•cl 
til 
c 
0 
0 

"' " " .,; 
"' 
"' Q) 

+> 

" 0 

"" 
-;;;: 

Voir 
obs. 
5 

3. Sj les fonc
tions religieuses 
sont considhées 
comme des fonc
t-ions admini s
tratives,sont
elles accessibles 
aux hoi:ll'1);es et aux 
femmes dans les 
m@~es conditions? 

~!on, il n'a jan:ai s 
ét~ pour 
les d'exer-
cer des fonctions 
religi. eu ses. 

4. Si l'en sei·· 
gnement est une 
carrière admi
nistrative, est
elle ouverte 
aux hommes et 
aux !'errmes dons 
les m@mes 
conditions ? 

Non, voir obs. 
B 

5. Existe-t
il des situa
tions adminis-

ré
uni

quement aux 
femmes ? 

Oui, par exe~ 
ple oelles de 
dactylo0ra1;he, 
de secrétaire, 
d 1 e:rtjùoy~e des 
}.lestes et des 
télégraphes et 
celle d.linfir-

~~::~~et d•em-
F~VJCG dans les 
~~~. ; bnv offi-
ci~la. 

6. Les fem:nes sont
elles représentées 

Les professeurs -Qui, les yc;stes (Jui dans Cui dans,# 
ne sont pas consi permanents 4•- le jury les Comit"' 
oérés comme des ployée de bu- c\1 examen li< de la Corn-
fo:1~~tionnaires reau, ·i' assis- la r:ommis- :~:.:.~ ... .(,... 

tante 1 de ~ac~y- sion char- ~·v·~,l <;:,~?<;< 
lof,raphe gl!,e des no des nomina 
que ceux d'as- minations tiens aux 
sis-!:.ante au aux_ P?s~cs :postes ad-
SeJ~vice de tria 'ct.w!u.u.J.f'+ JIIinis:.ra-
ge des Postes, tife. ti~s. 

7, Les dispositions relatives 
aux retraites at aux allocations 
sont-elles les m@mes pour les 
fonctioli~Jaires homes et fe:rLi18S 

en ce qui _;:oncerne ~ 

~ "' 
Q) 
tj) .. , 

Xon, Oui 
voir 
obs. 

9 1 

Oui Oui Oui 

" al 

ID 
"l.l...> 
•!j c 
H m 0,.. 
0 .,.. 

"> 
~ ~ 
c " 0 
·rl ..., 

"' c 
"•rl 
iio . ..., 

c 
.'S8 
·a 

Non, 
voir 
obs. 
10 

Oui 

+> 
-rl 
'0 

Q) ·rl 

'"" ,-; 
'0+> '" r.. c > 
0 "' c 
" > •rl 
u .,., 

"' i: '0 

" § •n 
·rl 

Ch 
c 
"' o. 

j j 

"; ~ .... 
Non Oui 

~. Le15 fermnes 
onctionnaires 

b~n~ficient
elles d 1 avanta
ges en. cas de 
ma terra té et en 
::.moi consistent 
"es avantages ? 

r:on, :na.is il 
peut ~tre 
accordé Wl 

ccne:é sans 
trai :,e:nent. 

Observations 

l/ Les m~thodes de Ncrutc-ment varient suivant 
Ï~s carrières, ;nais sont lorsqu-e ho:rm:1es 
et fe~~es ont accès à une donnée. 
3/. Le tnaria::e t:st 1.u1 e::l.iJêcheœ,ent à l 1 obtenticn 
dtun poste ou au maintien dans les !onctions 
exercées. li/ A quelqttes exceptions les fe:nr:~es ne sont 
nommées qu'à des postes sont réserv~s. 
Elles ne se trouvant dor:.c }.-'léiS en concurrer:.ce avec 
les hol'n!nes, pour leur nomination à dds :postes de 
fonction..'1aires. La question du choix ne se pose 
~1onc pas. 
~~Il n'y a pas de disJ..osition statutaire :.ui em
J-êche les fe:r.:.les d 1 accéder à un emploi :llel~con,;HP.. 
,na.is, jus .,ut à présent, a1.1cune n 1 a rempli 
poste adr:ùnistratif et du fait qu'il y a peu de 
fe:mtes pour les fvncticns dç caract~ 
re ou technique, la plui·art de ces !one-

• lti_ons sont remplies par dea hommes. 
!1/~ Les fonctions assignées aux femmes vont de j 
~~~lles -':lui leur sont réservées aux rares foncticrs 
qui 1 eu vent ~tre exercées par les hommes et par 

Voi:- obs. 6 

les femL.es. ~" 
§./ A certaines exceytions des barèmes s~-
ciaux sont ap!Jlicables au rtiJ.Vt:mew., des fer!L'nes 
fonction:;.ai::-es. V- Les carrières diplom..:1tiques et consulaires 
ne sont pas ouvertes aux fer.11r.o;;s. 
8/ Ï.~--barème de trait·:naent des :'em.ïles est 
-nîfé:r"i à celui dos hor.lffies. 
Ç/ L' :!.ge de la retraite est fixé li 6o ans pour 
Îes hom:•eo et à 55 pour les sauf dans 
l'armée vù il est de 55 ans deux sexes. 
W La fe:::m-:1~ m.ariée nt est ou maintenue 
a un donnant droit à une retraite J.Ue dans 
des exce} tionnelles. j1.--: cas de 
décès survenu dan-::; les ans a:rrès retrat-
t~ le veuf a droit à une }:tm sion s'il 
l4.uÎil était~ la charge de sa femrne. Ce~end::mt, 
lla veuve a droit à ur .. e pension en toutes 
circ-Jr:.st-anc~ 

Gn préfère recruter jes hommes dans les }1--inis-
tères des fcr::::es armées. Cerendant, 
au cours la. derr:ière ces t-Iinistàres 
ont d~s fe~es postes directeurs et 
1 1 en la -.i.uestion les e;nployer à 
[l' 
~/~Le _:}o:lvt.r:-:<:! .. er.t de ,.~a ',::~.:tjesté a reconnu le 
p:rinci ::le l t éga1i '.,é de salaire en ce con-
cei"r:::o ho:-,u:tt-S et les fcrr ... '7'j_es 
to:.;.tef(._ia, ét:...:1t donné la situation ~t.:e, 
ce .trinci}Je n 1 a encvre été a};:"}-l:i é~ué. 
3/ Les fer.r(~es ; artiet\(Jent aux Services d0s 
affaires Joivent @tre célibat~ireB OU 
veuve3; :1 1est ':LU.;! da:IS des cas exceptionnels 
.:J_ue les femrnt-s m2.rié0s ~tre a;inter.-J~!E en 
fonctior., avec 1 1 '".>rie"H ,,n du .iecrétr.ir2 d'Etat. 
~~ ..;or1ditions d 1 t.ccês aux êervicts des aff2 _:-
res sont les ;;:~mes f-lOU!" les f0rnmes 
;ç;our le"3 toutcfoisJ en raiscr, des conti:.-
IM.vn.s ;.mO!"Ill..'lles ont ré-gné vend-"'tnt le. périude 
de la (1945-1949) leur ;"eCnltement 
a ~té lü _FCur lc-0 du total des ef:'ecti.::'s~ 

.4/ Les :~~.1'~~/:~ de traite:u~nt des homrr,es et des 
femmes,:·;:::::·_:+ aux :3ervices de$ affaire a étrr~n-
_;ères l.L'1C différence iden:.i pe ou corr.-
Parabl~ :!1 cel1c. -=Itli existe diifi3 les jen~it:P~ }-"J~ 
blies Ju ;.t:oyau.r:-te-Hni (v . .:,:r observation 2). V V"S fc,ru:~es ~onctioru:aires ne reç~iv.:;nt =;i al ..... 
C.ltion~, r.~ ; nc.ceo _ .-~~·. . En caG U'o 
t:;rrnté, e-Lles ont CT'Jlt a ben~f1t:~1er ::JÊ:ns.::; 
avant-ac-es ·ue les autres fe!'!lffiqs emplo__:[êes 



P..,a 

Irlande du 
!lord 

Ile de Kan 

Eta.t ... unis 

1. Lea carrUre& administratives sont-ellee ouVertes 
aux fen:mes et ex:hte-t-il une ditft$r-enc• cmtre la situation 
des hOlllnea et la situation dea fto:mes tonctionnairee en ce 
qui concerne : 

Oui Oui Non Cui Oui OUi, Non Oui Non Oui 
voir 
obe .. 

no!"- voir voir 
mAle obs. obs. 

1 ment 3 4 
voir 
obs. 

2 

Oui Oui Cui Ot.ù Non r~on Non Non 

Non 

Oui 

Non Non 
voi il~-~ 
obs. a pa 

1 d'en 

Voi Voi 
obs. ob& 
1 1 

men 

~pa-

Oui 

Oui 

Voir 
obs~ 

2 

Voir 
obs. 

2 

N'a- D'crdi Olrl 
xia naire ~e 
te oui, ot 
pas maie bs 
auf VOil' 3 
dans ohe. 3 

f!u•1 
f!u•• 
eae,. 

No 

Oui 

Oui 
d~.ns les 
carri~ 
re;,> occ 
péea pa 
les rem
mee 

Oui 

<. LeS oarrièreB rti n1nm, b.-A et 
consulaires -- s~~t-~ii;;-~;;M.~s aux 
femmes et le sont-elles 
mimes cor.ditions que p:~ur les 
honmes en ce: 4).1i concerne: : 

Ii n1 0xiste pas de pos:tes 
d.ipl6aat1crueeou consulaires 
dans 1' ldmini str&tion de 

1 'Irlande ~~.::~· 

Il ntexist~ pa.s de postes di
plo:œatiqves ou consulaire& 
dans 1 1 A.dwinistrat.i.on de 
Guernes-ev 

Il n 1 erl~te pns -d·- _ J-i?~~~s __ di-
ploma.tique-s ou ;,":-
da.ns 1 1 Adnt1.nistration de 
Jersey. 

1 

Il n 1 exi.:~te pas de .t:'s~es. di
plomatiques ou cor.su:lairee 
dans 1 1Adm1nistration de !Itle 
de Man. 

Oui Oui N'~ 
rls
te 
pas 

Oui Oui, Oui pm 
~;'èp r:;: 
celle 4 
de 
cour-
rier 
di-
plo-
mati-
qua. 

1 
i i 

Sans objet. 

.'3ans objet 

Ja,1s objet 

3ans objet 

! 

5... Existe-t
il des situa
ti ons adminis
tra ti v es ré
servée5 uni
'-:.uem.ent aux 
femmes ? 

6. Lu felŒ!es sont
elles t"epr~sentt1ea 

7 • L~s dillp:;sitions relatives ~~~ Les teeaea 
a.wt retraites et aux allocatione 
sont-elles lee mêmes pour lev ruc .... û ~ 
fonctionnaires ho!!Jltes et femmes !ellës d 1 avanta-
en ce qui concerne : ges en cas de 

~œ,ternit~ et en 
quoi consistent 
ces avantages ? 

Observations 

OU!, dan• le caa Oui, celloe de N'exiete ' • Il n•en• Oui Oui Non Oui 'Oui Oui Non ~.Les carrières administratives ne 
qu 1 aux f~e qui ne sor.t pa a rnri,es 
taire a ot.:. veuves). 

des quelqJ,$8 tmrveillfd'lt.e pas,r:aa.ls las te pa.a de voir 
post-es ~ erl• de p:;;ol de d~o trois pel"- dispoai- obs,. 
tent. tylographie,de sonnes Chai" tion& v'- 5 

sténo-dactylo- &~es des no rltables 

Oui 

grafhe ainsi mi.rw.tion& en mrdd._, 
que celles &.ux fl:."Stes re de r.,.. 
d1ühlploy&es administre.- Pr'senta-
cha rg-!ea de tifs sont , tion dea 
faire fonction dea hat~~t~es. feanea 
ner l'tl.lchi- maie cel-
nes c'!tlcule:r. le..,.c1 
lee exercent 
teurs, rna.- les t'one-
chines adre& tiona 
5er las cirçu- dt exami-
laires, etc. utrlc .. ,. 

!lon 

Non N'exlate 
pao 

Hon Non Non Jon Non Non Non 

Les disposit.iona relatives aux 
retra.itea et aux allocations ne 
ao&t pas encore appliqu&es I!I.IÙS 

~ eepAre qu 1 ellse le seront 
d•ici un an. 

Non 

Non 

Y 'Certains des postes d!!r.renus vacante 
pendant la guerre de sont r~servé'8 aux 
hornw.es qui ont 5ef'Vi années. 
2J Cn ne recrute pas de felfl.lles [X)ur ;::ertains 
emplois coDll:ûi'l! ceux dt1:1specteur-vétérinaire1 de 

travaux, de gard~-forestiers, 
de w.trint~, ni pour des emploie S\1-
des mltiere industriels eomrœ eeux 
diHect~ciens, de tllatlOeuv-ree:1 ete. 
traite:nent est gén,fralement · 

'i~,M.~~ celui dee hoJW&e,. 
~Lee retraites et les allocations sont calctùée 
en fonction du salaire du fonctionnaire; &tant 
donné -tU' en Irlande du Nord, les !ell:lmee reçoivent 
générale!rlent un salaire intérieur à celui dea 
honanes, le n:onta.nt des pensions et allocations 
est proportionnellec:.snt plu:l" bae, bien •tu 1 11 
S<>it ~tabli de la. mhle fB.con 

W. Da.n.s la pratique, les feJIIIlel!l n• o-r:t pas occupl 
jusqu'A prisent de postes sup&rieuN. ~ 
Y 3ur les 7 classes de fonctionnaires, cinq 
comportent des œra~De:s de traitelMfl:ts d.iff,rente 
pour les honme& &t pour lew: t'eames-~ 

Les professeurr OUi, celle de 
n~, ·;--·;" J-aS con--- st&no-dactylo-

Nt existe OUi OUi 
~~ voir 

Oui Oui Les li -Le mariage co.nstitue ur. empêchement l l'obten-
sont ~ion d 1 un poste mais non au maintien dans lea 

:n.ae~~es CQJ'llme graphe 
des fonction-
naires~ 

Oui, lor~que 
les professeurs 
font f6rtie des 
cadres de fonc
tioruJAires:~ 

OUi, dans 
la r~glme 
f&d&rol et 
dans le 
régime des 
Et-ate 

-- . ..:.-
1 

obo. 
3. 

- lion voir voir 
obs., obs. 
7 7 

1 

1 GUe dont fonctions exercles~ 
lhJ:..:..~:M. lee 3J Sténo-dactylogre.{Jhels et employ&e de bureau dea-
l f~e employées grades subalternes et su"'rleurs. • 
en da '}} La lol AU.X feœœs le droit A la 

11 Aœùnistration. ~=t~;~;~ de -~;~;~~i;'::;'U ~~~a a~e :r1~::t et 

Oui OUi, dans ltad- l11 Dans certains l!.'tats, le Bureau char~ du rec~ 
voir ministration !é-l'ïement d.u personnel est expressément a:utoris& à 

o~s,. ~~~-:~~sun ;:~~~c~~~ec~~d~~p;:;t:!~r si la personne 
y La loi féd~rale pre.acrlt que les nomina.tiona 

d'Etat est steffectuent sans ~onsid~ration du &~xe, A moine 
.JXtSsible d'ac- que le fonctionnaire chargt§ du ne 
~order des con- spécifie -4ue l'on un holll'l28 ou une fenuœ. 
~tSs à, f trai La loi des Eta.tB le d:nte traitement aux 
t'~;e~t' (illi yeu- honrnes et aux fe!ïllœs, quel -:tUe soit-le JX)Ste A 
vent totaliser l"'eftlplir, ! '-{Uel'-iues ex.ce:·tir>ns prêe, dana les 
la durée des conJc<i:s motivés. 
~s anr.uels et ~~- r.ature de certains genres d 1 emploi cr~e dee. 
dea con~s de ~~~~.~~~~; de [onctions qui normalemfl\t, ne stmt 
maladie,. saru !':'"',""~po;.t;;': tUe par den femme~ ou par_ des hoiU!llee. 
porter atteinte ~~ !emm<:s cor.tœ les hotml.es doivent a~quirlr ! 
au de ~:~:eux-~1003 une formation pr~liminaire. : llt ans l 1 Administra:tion f~d~rale, D'un f 

!c peut .S. à l'a•.ltre, !tAge est en gérn1ral m8me PQur 
elll"'"la _... 1{}"$ hommes et pour les femifles, Trois Etats ont 
obtenir ut: congé fait savoir --t"Ue sur leur territoire, l'!lge de la 
~UiJt•l&nentalre retraite r.our les femmee e3-t moins Elev' que JX)ur 
sans tra.it~nt.,. les hommes; deu.x Et.ata, '4U'elles p:mvaient pren-

lct.re leur retraite lorsqu.1elles le d~siraient; un 
a doM~ des rensfig:..;:.;u;onte sur la retraite 

t~~~; ont fait savoir i..jU
1il:l tenaient ~ 

compte de la long~vité su~rieure._ des femmes en 
im}Xlsant A leurs~ • .._ .. contribution 
rl,ue élev&', ce qui leur permet de leur vere:.er en
suite une rente com;.arable à celle que reçoivent 
les hommes. Un Etat a d~clar' appliquer un syst 
me consist.ant à aux i'emtU.es des indemn:it~e 
mo:.ns fortes mais échelonn~ee sur 
une p5riodl.!' vertu des principes 
ac'!.uariels.,. .. · 

/ Zn application du 2yst&oe adopté par l' Ad.mini$
tra.tion fédlrale, lors;_tu 1un employ' meurt après 
~~voir retraite et en laissant une veuve e 
Ide$ charge. ceux-ci ont ~roit aw:: in-
ld<?!'U'_l~: !XI-r la loi. Mais da.ruli les ~s 
juon;iitiona, le veuf et les enfa.nts 1 d•une 
En;lor~e n'ont pas a.etmùl~I'IW!'I~--:~~= c--e in'"'e7..-
ru.tés. Lorsqu_e leS 5.)"Stè;neS G'.IV.t'V<:I~ par les -:etat! 
len mati~re de retraite des disposi-

ions en faveur des personnes A charge. cea dispo-. 
pitions s 1 aHlhtuent en 'général de 4 même façon 
~ux hoimnes et aux fe!llllles. 

":: 1 'est ,1ut: lea in:dem.n.i::.éa actuelles se- , 
~s~r<:~tlent J1M ~ pour les hoUI!ll8s que 

!et:."1Jes1 dans tous les cae où 1 1"on tient. 
u yrincipe actuariel dtaprt\~ le·-ruel' l•a 

vivent ·lus lon.p·t.,.moa OO$ lea hemmes 



1. Les carrières administratives sont-elles ouvertes 
aux =emmes et existe-t-il une di~férence entre la situation 
des hommes et la situation des ~emmes fonctionnaires en ce 
qui concerne : 

Pays 

Uruguay Cui Cui 

Union des Oui Oui 
R6p1bli~luee voir 
socialistes obs. 
soviéti:1ues 

Yougoslavie Oui Oui 

Oui Oui Oui 

Oui ùui Cui 

Oui 

Oui 

!Jl 
·n 
0 
ri " P..•QJ 
1'1 0 

" u - '" ., 

Oui 

Oui 

Oui Oui Oui 

Oui Oui 

, 

Oui Oui Oui 

2. Les carrières et 
consulaires sont elles ouvertes aux 
femmes et le sont-elles d~~s les 
mêmes conditions CjUe pour les 
hont1BS en ce concerne 

Cui Oui Oui Oui Oui Cui 

"' è 
0 
·n 
+' 

"' H 

"" '0 
·rl 
Cil 
c 
0 
0 

Il) 
(J) 

H 
+' 
::< ,, 
<Il 

"' +' 
::< 
0 

E-< 

Cui 

3. 3i les fonc
tions rel i 2i en sR 
sont """ ,;rf~,.t ..... 
comme des fonc
tions adkdnistra
tives, sont-elles 
accessibles aux 
horJllles et aux 
~e:mœs dans les 
~:n.es conditions? 

Sans objet. 

:?ans objet. 

4. Si lten:3ei
me;:tent est une 
~arr·ière admi
nistrative, est
elle ouverte 
aux hommes et 
aux fennes dans 
les mêmes 
conditions ? 

Oui 

Oui 

5. E~ste-t
il des si tua
tioüs ad:'uir:is
trati ves ré
servées ur.i-

o.-u.x: 
? 

Non 

!cui par exemple 
le~ de saGe-
f :~r:.me s, dt infir
nu€.i'1!S, etc. 

6. Les fcmrnes sont
elles représentées 

Oui bien 
quti:!.._ n'y 
ait pas de 
di~psi

tions ex
presses à' 
cet effet, 

~ ~~ ~ ~~ ~-~ 

7. Les dis~~sitions relatives 
a~x retraites et aux allocations 
sont-elles les m~mes ~ur les 
fonctionnaires hommes et femmes 
en ce qui co~cerne : 

Les fem.11es 
onctior.naires 
~néficient
lles d 1avanta
es en Ca3 de 

inatemitê' et en 
tJ.uoi consistent 
es <lvantages ? 

<Il 
c 
0 . .., 
+' 

a 
0 
0 

oui 

!lon 
voir 
obs. 

Oui 

Oui 

~~on 

voir 
obs. 

1 

c-ui 

Nor, 
voir 
obs, 

2 

Cui 

Oui 

Cui 

Oui Cui, 30 jours 
de cong~ avec 
traitement 
;;vent et après 
la naissance de 
l'enfant. 

Observations 

.!/ La loi relative, aux =em,es !.,~re 
de ltlnc!ustrie, du conun~r·ce et des ·s 
prévoit les fero;aes em~loyées et les 
ont à une iniemnité si el1es ont 
moins de 14 a.ns. Dans certaines t,r: 
professeur-feltliœ a druit à u:1e i err sion :t 'J.ll 
enfant de :nains de six ans ~ se. charge. 
2/ Le veuf d'unP f'ernr_;,; f0:-~ctionn.aire ne reçc~it t.~ne 

!"f:? s 1il est ir~vaJ.ide ou 1 1 inc;;,i':;;tc_~-r,é 
iv v~.,, ef.fectuer un trav-:..il :1~·-::. ..._ .. ,;·Je 

d'un fonctionnaire reçoit tou.ioun. une pension. 

("Ji., les fern,1.es Il/ En vertu des articles de l2. CoJ:Jstituti~:: ls.s 
reçoivent 35 !fonc =emmes jouissent d0 jroits 
jours d:' con;é à ceu.x des foncti~_î!L'1aires ~" ' ''~' :le 
a·;=t l•accou- l'Univn d·'S Ré,ublLues socialict"s et 
chement et 42 celle des R~puÜi ... u.;s de l •t:::: :.:1 
j::mrs a1 rès de interdisünt aux fe::e.es dt o::e'_l}E:r 
1 1 ar:couchement. dans ad':lir.istraticn l'Ur~>li ;ue, dc:s postes ns 
Dans des cA.s sont pas pour,~s par voie d' ~lection, 
spùci.s.ltx_, le, 
congé postnatal 
peut être de 56 
jours, Le r.Jon
tant de l'allo
cation défend 
de l'état de 
services de la 
bénéfi ci~dre 
mais n 1 ~,;t pas 
inférieur aux 
2/3 du traite
ment entier. 

Pal Cui, six semai
nes de ccn;;é 
avant et après 
la. naissa.nc~ de 
l'enl' __ nt, en 
]OlU'S i' inue!il!li
t~s. 

,;près 25 ans de travail, le .fonctümnaire :i~~scrit 
aux assuranc~s, a droit à une rètraite a }_ 1 d-: 
65 ans si c 1 est· un homme, à 1 1 ag~ de 60 :ms 
c 1 e~t un" fP.mine. 
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&'entrd'~nt 
,. 

.... ®liptoin pour 

! lea r-s 

: ll ... ~ ,f 
J~i! 

~ i (t E ~~ . a -.. j 

1 
~ • g ! -.. 

f 
r.;,..E. ! !j j I g " r- "U·! ~ é ~~ 3 ~- i-: ~~J f~ 3 3 3 ,3••u 

H 1:: ~~ .. p f'à ~ ~ .Il .ui :'! j j ~ a~~~ i' 1 =~ :!f ol 1! "a :a::f 2~ u; . H .. ~~ ~ ... ,~ 

au aervtc.e ~-... l H l l ~ 
. ~ .. i li a li l l .sa~ 3-.. ~ 5il .Hl~ ... u 

d.a:lu les torce • p û ';; • -;:; .. (d • p û ~ • ...... ~ .. p -;:; 

Al!OIIITilŒ Sou lon 

AUS-r!W.~Jl Voir ob-
Coaon~dth aervatJ.on Oui, 11 le Qou .. lon Au coure: de la rée.nte guerre mondiale, lu 

nroe•nt du reanea ont sern en grand norabre dans le 
ec-:mwalth Woaen•• Bol!! Auatra.lt. lava.l Serrtce ~L 
le 4hi4e l' Auatre.lie.n Wœen1 e: ~ Service (!!!:§,), 

le Women1 a Au:x.ilia~ Auatnùtan Air force (!!!!.), 

11 Auat~1an ê;'l:l 'Womeu1 s Medic&l. Service(~)~ 

et les servtcea d 1 int1rm1ena dea forces al"'tt:iées. • 

ftwvelle-Gallee du Sud lou ~ 

Queeneland Voir oba. lion P<!Ild.a.nt la guern, la loi relative à la aécti.riti 
nationale du Càlllll0nvea.ltl'1 et lee àg,lementa 
d 1appl1eation oa.t etteeti ve-ment prévu la eons-
cript1on de la mai n-d 1oeuvre tétD.inine. 

T&HII!l.nie IJon, eelon l• 
lo de l 1 1tat 

Victoria Mon, &elon la L1euretce de tout pouvoir de cet o~ pendant 
loi de l 1!:tat, la 1ue:rn re~~Vè du Par leœnt et du Pouvoir 
voir oba. executif du Coo:unon~&.lth, dana le cadre des 

Douvotra relatifs ""a le. défense nationale. 

A>œt:r&.lioe IX:cidentaù Rou, nlon la 
loi de 11 stat 

Bill&lQJII< lion Hon 

BOLIVIE o-u on, o-u, tf exilt p .. 
1} ~:!e~!& .::t t:::l~s ~:~~!e::: ~=a oir voir 

ba. obs. se t'Vices auxiliaire tt. 
l) (2) 

2) Lee membr~s de certaines org~eations 
d \infirmieree et lee inti:nrde:rt!s de la 

~:t~jo;;t:U:~f~~i;:: : i~~: ~~:Îi~~e, 
avec des gradee et des fonctions nûli taires, -

CAJIADA Oui, 1l - o-u Oui Voir Vol< ""' Oui out, théorique- Non 1) Il n'existe paa de service militaire ni de 
('t'Uir observation~) n 1e:rlate ob a. obo. ment service du travail \. Terre-fleuve. 

aue..., 2 2 voir obaerva-
2} 11 n1 y a aucune dittéieru:e, si ce n'est que interdie- t1ona: 3 

ti on les seule& fonctions z.xercées. P&.r; ~es !'ellllnll:& 

lé &t'le aon,t eelles d 1 intirmieres 1 de dieteticiennes, 
de physiotbére.pistes et de spécialistes de a 
t.llérapie par l 1 ex.er~::ice d'une: activit~; aua:si 
dai vent-elles répondre aux conditions requises 

cee postes. 
est la sltU6t1on à 1

1 
heure actuelle; 

ce& obaervs.t1one ne •' appliquer:.t pas au.x 
œsl.U'ee prises en cas de s1(U6tion 
tionnelle~ ~e~t l~ d.e,rn.:tere guerre, 
t'eillme& ont et!! appelees a aervl.r dana les 
torees naYalea, 1a1ltta1res et. l:'lérieno.ea et 
ont eure~ des fonctions de toua ordres, sauf' 
celles pour leoquelles elles ne convenaient 
pu, not8tlllnt'!nt cellea de combettant e.rmé. 

3) Au titre de la loi de 1940 6\U' 4 mobilise-
tion des reuources nationalea, le Gouverne .. 
œnt pouvait procéder à la coucrtption des 
holl!lel! et des tero.s pendant la derni~re 

f;fi~!:s c;e::;:tr n
4

a pu éû uercé 

cm:.AII Ou.i, il on - N"" non :Toutefois aucune feai!Jt! ne sert sous les 
n'e:riete drape-aux. 

""""'"' intft'dic .. 
tiou 
lq.ltt, 
w1r 
obe. 

CIII!.I - 1- Oui Ov.i - ---- -- ··-- ""' 
-....;r-,, -

Il 1• uist! pu '!ucoJ de lupoaiti na lpe"ctales 

1 - -~· 

CBliiE Ou.1 1 voir """ Il J .• :,.J ""' ew:ou 4e ~t.it!ona ~,.;.,iolee obe.(l) Voir oba:.(2) Voir ob8.3) •ur ce a pointe. 
1) Touteto1a, oa ne à-ur demande d'&(!eomplir aur ceii pointa. 

1 

que dee aorvteea auilia.J.rea pour le&que b elle a: 
aont qua.un.{u. .Rn teapa de guerre, elle& peuvent 

.• ourcer ,dee tooetiona eoneet"''lAAlt par exemple les 
aoina medicaux~ les ae:rrtc:ee soeLcua, let> services s de :r;enaetanements et de tr~tru~œi.eeioo.e des torees 

! ~a; en temps de peix, les ff!:ll.mea pt'uvent 

~ 
ncevoir, co~ormément '\ leur prÛéND~;;e, u:ne 
fotmat.ion prepa.ratoin aux serVice& tldlita.iree .. auxiliaires. 

2} En temps de guerre, elles peuvent rlre mobilisées 
pour le travail obli~toire, selon les exigences 
de la mobilisation geniriiÙl! nationale~ 

3} Rn ~mps de pab:$ Ua femmes ne eont pu 
IDObilieeee: pour le trs:~a~l obligatoire, llllliB el:es 

TCI!ltCOSLDVA"UIE 
fo:a~~~n s:~;~;;~ p=r~::e ~e~~~:1~u U:avail 

0><1, Won ·----- - Voir obaervation { 1)-------------- ... ~--~---....... 
obligatoirt~. 

pecd&o.t Oui Oui Ou1 Noo ~on Non Oui l..f guerre ""ir !voir oba. 
Voir 

l{ JW!qut!i'préa:eot, le~ f~s n 1 ont pu da.oe VOir ba. 4 si elles obs. 3 .... l_e.rmee une situation egale e. cel~ dee hommes 
ont nrvi 2 3 meme_lor'!qu'll!!llee pos~den~ lee m.emee titre• et 
aou. lee la •• education. C eat egale•t~.t le caa dea 
droJIOJ-UX dTs f~~~~aea QUi sont eçlo)'éea a: titre civil par 
~ 11etran l &l'W!e. La loi militaire ue • 'applique pas. aux 
ger, a reaaaea. 
fel\t ou 2/ Sont execptéu lu te.mmee q\li ont 'a 8 ' occuper a l ouest 

d eut an~, lea te~œoe• enceintee, ou qu.i ont doil.llé' 
le }<;ur a: un entant au eoura des trois moi• 
preeednta. 

;r:.• .:~~u!O:b~~:!~•a •o.x truaux auxqw!la 

1+} Aut«t~.t que pouibleJ en .uti~re de mobilisation 
pour le travail Obl1ptolre1 on dorme la prétérence 
•~ per&Olll'lea Qui se port.ent volonta1rea:

1 
aw: b.o:mmea: 

DMD!AllK Voir 
P6r rapport aux re-.a i et aux peraonnea en parf'aite 
co!l4it1on physique par rapport aux autres. 

obnervetiona 
I~ n•extate 11$& &'U ~marit de service militaire 
!'eatniD .au ~ne du p:r.ae:nt fhaPltre. Les .te:ll.l:'lies 
aout. eçlo;y1!ea ~n que;ti t' ,.d lutlreJ.ern dan$ le 
seni~e de aante de l e.rmee 1 .Mie ell,ta ilont à 
tous eSFda da.u une altuation égale s celle des 

R!!PUBLI~UE DOMINICJ..IBE Ou.!, voir Mon Oui 
intirm1eree civiles et sont re:eruûes dans leurs 

OUi Oui OUi Oui rangs au fbO;y1!n d 1 e~nta volontaire». 
Oui ""' loa., -TO!r obt J"'fttton 2 lon ll Les real-ementa ~ 1* al"'!'tée, de la. IIA.rine ou de -l. ' 

i e.vtat1on lie eo~:~portent aw;u:ne dhltinction entre 

! 
ea ae~a, et rien n'e..,pi'ehe les t~s 4e e'enpger, 

' :!:no:r:~ pratique 11 a.• ;y lllit eu aueun eaa de 
' . 

Cea .AD.Mig:a,t•a.ta ont été !O'U.l"D.1a •u s.<:::nltaire sél14fnJ. PU' le Coanté au~:r&lien de llataœ 4ea organifatiorw naUona.t.• réa:lninea .. 
2) La eon:acrtptlon dea hoamea r:J.' exil te pu: non pl ua, 
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Fay• 1. Les femmes 2. Les rè::;lements aj:-plicables aux femmes ~ui sont sous J. Les fe:Jmes peuvent-elles 4. Le service du travail obli,:-·atoire a-t-il 5. Existe-t-il Observations Pas- 15 
sont-elles les drareaux diff~rent-e'les ,_ r~glements applicables ~tre mobilisées pour le lieu dans les !!!.~mes conditions pour les un autre genre 

aux honnnes en ce ...J.UÎ concerne : travail obligatoire : hommes et pour les !emmes en ce q..Ii concerne : de service ou 
d 1 entra1nement 

-~ ~ " 1 1 obligatoire "' g "' 1 ·ri " " +' "' 
'-< :0.0 0 

"' "' ~ .., "' ~ ·ri pour les f errones ? 
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service dans les 
....:1 ....:1 ....:1 ....:1 H > ·M ....:1 ,....., ....:1 ....:1 ....:1 E-<U 

au 
~ ~ 

forces arm~e• -;; -;:; ~ "0 '"; ... ~ "? :;:;- -;; -;:; -;;- -;:; -;;- -:;; '"; ~ 

EGYPTE Non Non Non Non Non 

SALVADOR Non Non 

F:U.NCE Oui Oui, elles Distincte! Oui Oui Non, Non, Oui, Oui Oui Non K1 existe p3.s, voir obs. (5) Non f Les femmes qui doivent prendre soin s'enfante de moins de 16 ans et celles qui apJBrtiennent , 
le peuvent dans voir voir voir voir une congrégation religieuse sont exemptées. 
en temps l'ar- obs. obs. obs. ob s. 3/ Les femmes ne servent ·-1u 1en qualité d'auxiliaires et de spécialistes. 
de guerre mée, (1) (2) (3) (4) 2J La solde du personnel féminin est la même ~e celle des hommes de grade ~gal. 

non y Il existe des ,·ègles spéciales en matière de promotion (Décret du Z7 juin 1944). 
dans 1f En cas de guerre, elles peuvent être appelées à exercer certaines fonctions. 
l•avi• 
ti on 

GRICE Oui,voir Non Oui Oui Oui Oui Non Oui Oui Oui Non Les fem:nes ne sont &d.Dd.ees que dans certain( services auxiliaires, notarrunent les .services 
obs 0 _ d'infirmières les secrétariats de 1 1 armée si elles sont âgées de plus de 20 ans l etc. 

GUATEMALA Non Non Il n'existe aucune disposition ~!cet ~gard; voir 0~ Il n'existe aucune dis:vosi- Il n'existe aucune disposition. Non Le service· des infirmières auxiliaires de 1 1 armée r. 1 est pas organisé sur une base 
se!"'t"a"tions. tion à cet égard, mais en cas permanente. Il existe une ~cole des infirrnières de 1 1 armée, qui dhend de l'école des 

de situation exeeptionr.elle infirmières destinées aux hô,l.Jitaux nationaux; en cas de situation exceptionnelle 
on peut prendre de" disposi- seulement, les infirmières sont oreanisées en co.cps amtiliaire de l' 1.rmée. 
tions pour contraindre les 
fennnes de fournir des servi- 1 

ces de cet ordre. .. ---. 
ISLANDE Il n'existe ni service militaire ni service du travail 

INDE Voir obs. Non tJon Non, voir obs, La question ne La question ne se pose pas Il n 1 ~xiste ni ser- Y lfnique:nent en qu.:i.lité d 1inl"irilÙ.ère dc:~_ns les services d'infirmiers militaires indiens, 
(l) voir (3) se }X)se pas vice ni entra1ne- Y Les infirmières ayant E:radc~ d 1 officier sent beaucouiJ moins· bien payées et r•çoivent 

ob s. rr:e::1t rie cet ordre W1e 1-ension très if'l_i'éri,_?ure à celle des offi,:;iers de sexe ;nasculin. 
(2) 2/ :saruda est l-eut-@tre le seul Etat où les femmes sont soumises à 1B. conscription ' 

II=our le travail obli -, 1tcirc co1mne infinUèr8s secrétaires· ou plantons en tem_Es de guerre 

ISRAEL Oui Oui Non gm. Non Non Oui Oui Voir Oui, en cas de situation ex- Non Non Non Oui Oui Néant 1) Les mères, les feiTL"'leS enceintes, les objecteurs de conscience d~ s~e fémin1_n. sont 
voir voir ob s. ceptionnelle totalement exceptées et les fel!1nes mariées •cm11 ~ .. ~~., 
obs. ob s. (2) Y Le service ordinaire est obligatoire;- p:mr .les honnnes de 18 A 26 <:U~, ~u .L..L. est 
(2) (l) d'une durée de 24 mois; de Z7 à 29 ans- 18 mois;· le service ordinaire est obligatoire 

ipour les femmes do 18 à 26 é.US et il dure 12 QDis 

LUXEMBJURG Non Non Non Il n'existe JBS de 
service de cet 
ordre 

IŒXI(JJE Oui lion Oui Les disposi tiens sont en prin- Oui Oui ~~n à l' excep- Non I1 n'existe pas de dispositions ex- Peut-~tre dans les 1f En vertu des lois militaires du }lexique, les femmes peuvent exercer dee fonctions 
voir obs. cipes identique• pour ieo hom- voi -tc ir ion de '!uel- presses, voir observation (4) services d'infir~ temporaires dans les services suivante : services sociaux de l 1 armée, services de sant& 

(i) mes et pour les !emmea. obs Qbs. ques femmes res seul errent. militaires, ateliers, laboratoires, transmissions et aviation, mais jusqu'A pr~sent les 
(2) (3) qui ont servi textes légi•latifs relatifs à cette question ne comportent aucune disposition prévoyant 

ac ti vernent l'accès 1cs fenmtes aux postes permanents de l'armée. Les femmes n 1 exercent,pas dans 
dans l~ révo- l•ar~e les fonctions de combattant. Elles ont parfois combattu et elles ont ~t& titu-
lut ion me xi- laires de grades dans l'armée, pendant la révolution qui a commencé en 1910 et pendant 
caine. la guerre d'indépendance, et ultérieurement pendant lee guerres contre l'agression 

étra.."1.gère. 
~: Hos].>italisation et soins médicaux gratuits; sold:e intégrale et cong~e pendant la 
période jugée nécessaire par les autorités médicale•. li/' Les seules dispositions qui mentionnent expressément les services f~ndnins de_l 1al'Me 
concernent exclusivement les services de santé militaires. 
~j" Les femmes ne 3ont pas recrutées pour les forces ·combattantes réguli~res maie les 
fe~es sont recrutées pour les services de santé ~litaires et pour les service• sociaux 
de l 1 armée. · 

PAYS-BAS Oui Non Oui Voir Non Non Non Non Oui Non Voir Oui Oui, mais seu- Pas de dispositions de -ordre. W, Dans le Corps féminin auxiliaire ~e l'armée royale des Pays-Bas, l 1 §ge limibe g6n&r~ 
'obs. voir les vcir voir ac- obs. lernent ar)rès d'engagement des fenmes est de 18 à 4D ans, soit le même que celui des· conscrits et r6-
(1) obs. fem- obs. obs. cor (5) proiiilllga ti on servistes de sexe masculin qui ne sont pas officiers ou sous-oî~iciers. 

(2) mes (3) (4) Me de l 1 état de Dans la marine, l'âge limite général d'engagement des femmes•est de 18 à 36 ans, tandis 
ne guerre ou de qu'il est de 18 à 25 ans pour les hommes. . _ · . 
sont 1 1 état de W. La condition mininnun requise pour les membree du Corps auxiliaire fémirdn est" une 
reer~~ siège forte éducation secondaire, car elles doivent exercer des fonctions s~cialis~~. Aucune 
té es condition relative à l'instruction n'est requise des conscrits de sexe masculin. Les 
que femmes mariées ne sont pas admises dans la marine. 
comme ~ On emploie généralement des femmes à tous les travaux où elles penœttent de lib&rer 
volon des hommes pour le service ann~. 
tai- l!t( Le taux de rérrnmération des membres du Corps auxiliaire ft!minin est l~g~rement in!lrieur 
res au taux pour les horœnes. li/. Outré le corps. a':'xiliaire féminin, i~ existe dans .l'armée royale un corpe d 1 infirmi~res; 

sauf pour l'!ge l1nnte d 1 engagement, ·]Ul est d~: 50 ans, les réponses aux questions sont les 
!mêmes que ci-dessus. 

es manbres du service féminin de la marine ont exactement· le même statut que les marina 
de sexe masculin· elleo relèvent des tribunaux militaires. 

' 
1 



Pays 

!·iCUVELLE
ZEL~NDE 

NORVEGE 

1, Les fem11€ s 
sont-elles 

&u service dans le 
forces armées 

Oui 

Non, voir 
obs. 

Non 

Non 

2. Les r~glements a:t-J.;licables aux fem:nes qui sont sous 
les drapeaux diffèrent-elles Ille r~,s:emcnts arplicables 
aux hommes en ce qui concerne : 

Oui 

" " " -~ 
f 
" § .... .., 

:;:! 

" 0 
() 

" '" >-l 

Non Non Oui Non Non Oui sauf Non 
en ce 
qui con 
cerne 
l'avia-
tion 

Non 

3. Les f em.-nes ~'E:uvent-elles 
@tre mobilisées fOUr le 
travail Lgatoire ? 

Oui elles 
l'ont été au 
cours des 
récentes 
hostilit~s 

Non 

Oui, pour la défense passive 

4. Le service du travail obligatoire a-t-il 
lieu dans les mêmes conditior:s pour les hom
mes et pour les femmes en ce qui concerne : 

h'on Oui 
voir 
ob s. 

Oui Oui Oui Oui 

PAKISTAN Oui Oui Oui Non Non Non Non ---- SBJls objet----

--~~~~~:!:~~--~~--~'·- l l 1 1 
FHIUP!'INES 

POLOGNE 

SUEDE 

Oui 

Oui 
voir 
obs. 

Oui, en 
cas de 
situa
tion ex
ceytion
nelle 

Non 

Gui 

Oui,en Oui 
qualit~ 
de n:éde
cins, de 
dentis-
tes ou 
j 1in1'ir
:nières 

Oui Oui Oui Oui Oui Oui Oui Oui Oui 

Non 

Cui 

~Jon 

Oui, en p;·évi
sion cte 1' ét;_t 
de guerre 

Non 

Non 

Oui 

1 1 1 1 
----- Voir obs 0 -------

Oui Oui oui Oui Oui 

5. Existe-t-il 
un autre genre 
de servie e ou 
d'entraînement 
obligatoire 
p:Jur les fem.œs ? 

lJon 

Non 

Sans objet 

Cui, il une 
formation·;:~;;.:.~; 1 <. 
taire dans 8co 
les de filles. 
Elle diffère cie la 
fü!':Iiation ~ue re
çoivent les gar
lçons d&ns les éta
:bli3s~ment secon
daires., 

Non, il n 1 existe 
pas d'a ut re genre 
de sen"'ice ou àe 
formc~on otliga
tcire ~::our les 
fe!Th'Ues. 

C:ui, i:::.. existe un 
ncte·Toir dA.:'cnse 
c..:. vile 11 est t:n 

Observations 

!Jour les ~wrrJ:1es, de 18 à 60 ans; pour les fe:m:res, de 18 à 41 ans. 

Il existe actuel.lem~nt une participation volont:dre des fmn.'rtes, mais on ne }Jeut affirmer 
:.fU 1 elle se :poursuivra. 

&~ cas de situation exce~tionnelle, les femmes peuvent participer à l 1 action des services 
m~dicauY et socl<ltlx, en q:Eli té dt infir:r:ùères, d J auxiliaires médicales, d'assistantes 
soci<1les et de st:crétaires .. 

Jus1_U 1 à Frése:flt, la consc!'i}:.tion ne siest 
~~"~t::ndait, .J.ucune dis}X)sition .lécale ne 
les hommes· et les fe!lll1les; la 
du service. 

étendue aux f'e:nmes, :nais, si elle s 1y 
une différence de traitement entre 

serait fondée sur les besoins et les intér@ts 

Les fe_IJ.IJ.t: s !le 
service,. 'b'~· 

exc1·cer dt mili et ,-;:.les ne font pa.s de 

et 
: t:uve:1t '-':Xercer fo:1c-r:-ions ~.J.<'+"'" .. ""·"' à la défens2 J::ê.ssive, 
.. l' int:::r,dar.ce, aux ser·v:ices ri 1,:LTJÙl.Üance et au.-'C soins vétéri-

r·rincir-R m~me naires aux chevaux. 
peur les hor;e;;1e s· et 
po1rr les fe:nr:es .. 

SYRIE Non 
------~-----4----+---~~-+--~~-+--~~+------+-------+------~~-+--~----4--+~~----~--------~----------------------------------~~----

Gui (ui Oui Cui Cui Gui Ouj ::on c;on Non 
---~---4----+---~~-+--~~-+--~~4-----+-----+---~~-+-~---4--+--!-----~-----+-----------------------------------·--·-· 

TURNIE 

!JN!ON SU!J... 
AF'RICHNE 

Oui 

Oui, en 
temps de 
guerre uni 
que ment 

Oui Oui 

N'm Oui 

('ui Oui 

i\on Oui 
voir 
obs, 
(1) 

Non Non 
voir voir 
obs. obs. 
(l) (2) 

Oui 

Voi-r Non Non 
obs. voir voir 
(2) obs, ~bs. 

(3) fi 

Oui Voir 
sauf obs. 
C'l.S (4) 
rrévus 
voir 
ob s. 
(J) 

ob s. 
(5) 

_Nte

xis
te nt 
pas 

Voir 
or.,, (6) 

Cui ~·fon Oui 

Non non 

Non 
v0ir 
obs, 
(l) 

IJon:, voir 
obs, (5) 

Non Otù 
voir 

lc~8 • 

Oui, }-üJ' 

les tsw-'s 
r~s 

Î.tai
r::.r J<::>s 

6c0 ~ Pt nnl-
, nicipali 1 .~. 

1 ;-;~: .Uf:"'ère -le 
celui est i!ù-
i:A:)sÉ 3.U.X he-nr::es,. 

f:on 

Les '! ·.noint> d,_·. :2 m:s, los fs7fmes cneci:-.tes sont exemvt6es du _service 

JeuV::;; les ;'cuvent deven!r ir.fi r:rd èrr:s 
trêiv ·.ux qui 

'JUV....,ièt"BS 

'le "''dt.sru: té. 
rna t.ern.'.té, J es 

nuiz:·e A 
err.plo}"<!es <Jr:t riro~t 

les 

me lc"..:r Qi.l'i ile ras fonc !:ivn:v:ire de 
_. Elles 6.7 :t:2t_!;n.er:t ·.1:::-cit à è(:rt:-"::_.--.'! à U'1 mois 

e: . .:.'~Jnt qu 1 rr1ettent mvnd1-;. 

ne pas 

rirle 
pour 

ii fem:nes sont s:'îcctées à r~es tra-v~aux CO::l_i.-·Cltibles avec leurs f .. re es ··'}:hysü;ue-s. 

1/ I..a limite Slrp~~~iPur(: ~st 
Ïc-s hom:::es. 

45 ar.s pour alors :U' elle est de 6C pour 

Y service militaire étant toujours volon+: ,ir~, la question des ex.::;~ptjons ne se 
}-OSe p:I.S. 

3/ Les fernrr;es ne J:e:.rvent 8tre affectées aux }-J."'t.es d.;; combat que si elles y consentent 
Pa" écrit. 
!±/ L'échelle des soldes et ir.demnit~s versées 
hommes. 

fe~~~s est inférieure à ~ell~ des 

2} Les fe~es ni ~tant ndJ;ti.ses d:;r.s les fo:::·c('S 2.rz.ées qu r en ter:tp:.i CtJMrre, la question 
des retrc..i tes ne :3e r~s. 
Les le dr\:it à la 1 en:rio:-. :;ont les 
I.e taux d'inv~lidité de3 fer::::3s (2-'J..tr..;s 

mêmes pour les deux sex(,~. 
les fen1l::es-:ué'd":icins) 

est toutefois ir.férieur de 12 pour lCO à e:elui jr,;s honr-;,es, 
tio.r.s ~lui t Arme~ ... Gent d 1 a:::c;:œder l.L'1 su;:,t.lémer1t, dispositions '·lUi 

S"?Xes. 

il existP: des dis .r~si
s::;nt ~es :~~.êmes p:Jur les 

Les fe:m:1es :~.8.nbres J• s foi·ces arnêes ne 1 ,çuvent être jugées p;ur J.es in.fr .. cti::.>::lS "lUX 
militaires .:;ue p.ar des officiers du sexe fé:n.inin. 



Pays 

ROYAUME
UNI 

ETATS-UNIS 
D'AMERI~UE 

URUGUAY 

YOUGOSLAVIE 

1. Les fe!!l!lle• 
sont-elles 

au 

., 
" ..... .., 

"' 
.., 

" ~ "' ~ " '" ., 
< < 
-:;;- -:; 

service dans les 
forces arm~es 

Oui 

Oui 

Non, 
voir 
obs. 

Non, voir 
obs. (l) 

Non 

Non 

Les règlements a~rlicables aux :'e::nmes sont sous 
dra1,eaux diffèrent-elles ... ~~crl~m~n+ .. • applicables 

aux hommes en ce qui concerne : 

.: 
+> 0 
'"·.-! +> 
" "' 0 ... • .-( +> 
..., "' O•rl 
Q)"' 

~~ 
"' "'~ ~,..., 

-;;; 

Oui 

Oui 

" "" "" :;, 
" "' ..., 
·g 
;:::1 

"' Q) ..., 
-:; 

Non 
voil 
obs. 
(2) 

Non 
voir 
ob s. 
(1) 

., 
" "' ·rl g. 
v ... 
"' Ill 

" " "' 0 0 "' ·.-! ..... 0 
+> i •.-! 
·.-! "" ., g " "' ?î 
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------------ Yoir observation ----------

3 • Les: fer.:Lre:s ~-euvent-elles 
~tre mobilisées pour le 
travail obligatoirE' ? 
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" "' fa 
0 ., 

~ 
" ..., 
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Oui, les hom
m0s et les 
femmes peuvent 
~tre aff ectls 
à un emploi 
spécifié à des 
conditions 
normales de 
réwun~ra.tion , 
et de trav~il. 

~ a 
.@ 

i ..., 
~ 
-:; 

~~on, sauf au 
cours de la pé 
riode de tran
sition de l'é
conomie de 
guerre à l' é
conome de 
paix. 

(ne s'applique pas à i•Irlanô.e 
du Nord, aux fles anglo-no!'
~des et à l•fle de Man) 

Non Non 

Oui !lon 

Le travail obligatoire 
r.•e:xiste IÛ pour les 
hommes ni pour les femmes 

-------------.~--------------,--------------------------------------·-------------------------------·-
Le service du travail obligatoire a-t-il 

dans les mêmes condltions ~our les ho~ 
r:1es et pour les fer.rr.tes en ce -f...Oi ço.ncerne : 
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Non, Non, 
voir voir 
obs. obs. 
(9) (10) 

----- Sans objet -----

5. E::dste-t-il 
un autre genre 
de service ou 
:!'entraînement 
obligatoire pour 
les femraes ? 

Non 

Non 

Hon 

Observations 

1f La loi de 1941 a imposé l'obligation g6nérale d'un service national à toutes personnes 
de l'un ou l'autre sexe elle a étendu aux femmes les dispositions ·de la loi de 1939-41 
sar service national pour l'Irlande du Nord, les !les angle-normandes et 1 1!le de 
!{an), 
3/ Les âges-limites de recrutement, pour les eng~gements ordinaires, sont les suivants : 
Armée• ( hmlLltes) : 17 l/2 à 30 
A,T.S, Uernmes) : 18 à 35 (17 1/2 avec le consentement des jl'irents) 
Aviation : de 17 1/2 à 33 
W.A.A,Fo (femmes) : 18 à 36 
~:at'elota de la flotte : 17 à :M 
;I.R,N.S, (felllr.les) : 17 l/2 à 45 
11 Les mariées, non séparées de leurs maris, et toute femme qui vivait avec son 
enfant de moins de 14 ans, sont exemptées de 1' appel. 
!=;' Les ne sont pas requises 1' exercer des fonctions de combat. Aucune femme ne 
~eut être requise d'utiliser une arme meurtrière ni de prendre part effectivement à 
l'utilisation d'une arme meurtri~re, à moins qu'elle signifie par écrit qu 1elle.y est 
dispo~e. · 
2) Les membres des services auxiliaires féminins reçoivent une solde égale environ aux 
deux tiers de la solde des hommes de et emploi a..t'!alogues, ainsi que certaines 
indemnités supplémentaires, au m@me que les hommes, 
~Le taux est d'environ les deux-tiers de celui dont bénéficient les hommes ~Ji exercent 
des fonctions analogues. 
1/ Aucune indemnité de maternité n'est accordée aux femmes qui ~oivent quitter le service 
lorsqu'elles devien1ent enceintes. Dans le cadre du plan national d'assurances sociales, 
les femmes de cet ordre ont droit à toutes les indemnités de maternité accordées aux civiles. 
~ L'incorporation dec services auxiliaires féminins aux dif~érentes armes n'est pas encore 
achevée. 

1.2{, Les fen;;nes de moins de 18 et de plus de '50 ans, et les mères quj. avai..,nt leurs jeunes 
fë'n.t:ants chez elles, n 1 ont pas été mobilisées pour le travail obligatoire. 
~.Les, femmes mariées ou les femmes ~géee de plus de 46 ans n'ont pas été contraintes 
d'acce~ter un emploi qui les aurait forcées de quitter leur foyer. 

!#.(.Actuellement, les Ages-limites de base pour 1 1 engagement dea femmes sont lB et 35 ans. 
Les hommes peuvent s 1 engaser volontairement à partir de 17 ans. 
!.}' Les secrétaires de chaque département des services de l'armée prescrivent les catégories 
de fonctions auxquelles peut être affecté le persorutel féminin. Dans les forces armées, 
les femmes ne sont pas affectées aux postes de combat; d'une manière générale, elles 
doivent être affectées à des travaux intellectuels, techniques et scientifiques et A des 
travaux de bureau, selon leurs titres et leur formation, W Héa.nmoins, les membres du personnel militaire du sexe masculin reçoivent des indemnités 
au titre de leurs conjoints et enfants, alors que les militaires du sexe fémin'l.n ne reçoivent 
d'indemnités de cet ordre que si leur mari ou leurs enfants sont effectivement à leur charge. 

~es femmes ne sont employées que : dans le Service de santé, en qualit~ d'infirmières, 
ld•anriliaires d'hllpital et de commis, dans l'ii:tendance, en qualité de commis et de 
~;p;·~r·a;:;v;·:a:"Z~".L11l. ''eurs manuels, et dans les transmissions, en qualité de commis et d'opératrices 

~~- . "n temps de paix, leurs services relèvent de la loi qui régit le budget général de :L'Etat, 
mais, en cas de mobilisation, on peut faire appel a~ divers budgets spéciaux. 

!A loi sur le service militaire des ci toy ens de la République fédérative poj.1ll.laire de 
ougoslavie ne comprend pas de dis}Xlsition relative à l 1 ~gallté dell devoirs militaires 
~ur les hommes et pour les femmes. 



~llfu'I'I'RE III. DE U. FCNCTIW f:E ,JURE 

-----------------------------,--------c-·----------------------:;---------,__--------·----------· 
Font-elles 1 t oojet Certaines affaires né'cesai tent-elles 
de mesures discrimi- un jury exclusivement féminin ou une 

Pays 

AUSTRALIE 

Commonwealth 

Nouvelle Galles du Sud 

Queensland 

Tasmanie 

Victoria 

Australie occidentale 

BELGIQUE 

BOLIVIE 

BIŒSIL 

CANADA 

Alberta 

Colombie bri tanniq üe 

r.Bnitoba 

Nouveau Brunswick 

Terre-Neuve 

Nouvelle-Ecosse 

Ontario 

Quétec 

Saskatchewan 

CEYLAN 

TCIIECOSLOVAQUIE 

1. Les femmes sont-elles : 

" "' 0 ., ..... 
<Il+' 

j~ 

Non, aux termes de 
la Australian 
Cap!tâï, Territory 
Jurisdiction 
Ordinance 

Non 

Oui, voir obs, 1 

Oui 

Non 

Non 

Oui 

Voir obs, 

Oui 

Ilnyapas de jurés 
fé'déraux 

Oui 

Oui 

Non 

Non 

Non, voir obs. 1 

Il n 1 existe pas 
d1 interdiction ex-
presse, voir obe.2 

Non 

Non 

Non 

Non 

Oui 

Non 

Non 

Non 

dans lee 

Non 

Non 

Non 

Non 

Non 

Oui, avec 
certaines 
exceptions 
(voir ohe. 

Non 

Oui 

'Oui 

Non 

Non 

Iln7apaa 
de jury ~n 
mati!lre civile 

Ilnyapas 
de jury en 
mati~re civile 

tribunaux 

Oui 

Ou1 

Non 

Il n'y a pas 
de jury en 
matière civile 

~es femmes sont
elles soumises, 
en ce qui concer
ne la fonction 
d~ juré', aux 
memes conditions 
que les hOIIliDfls 
en ce qui con
cerne les titres 
requis, les 
incapacités et 
les exemptions'i' 

Oui, voir ob a .1 

Oui 

Non, voir obs o 

Non 

Oui 

Oui 

Oui 

Non, voir obs. 

natoires ou autre repr6sentation proportionnelle des 
traitement spécial? fe!lllteo dans le jury ? 

Oui, voir ob a. 2 

Non 

Non. Les femmes ne 
so~t pas tenues de 
sieger 

Non 

Oui 

Non 

Non 

Oui, Voir observation 

Non 

Non 

Non 

Non 

Non 

Non 

Non, maie. on peut en faire la demande 

Non, mais on peut en faire la demande 

Non 

Non 

Non, mais on peut en faire la demande 

Non 

Non 

Non 

Non 

Non 

Observations 

Il y a lieu, si la question est soulev/e, de constituer un jury de matrones et de lui faire pr~ter eerment 
pour dé"terminer si une femme condamnée è mort est enceinte. 

1/, Les femmes qui notifient aux autorit:S qu1 elles ,de'eirent exercer lee fonctions de jure' sont tenues 
U exercer cee fonctions, mais elles en sont exemptees si elles en sont incapables "pour des raisons 

·mé'dicales". 
~/ La jur~e reloit une indemnite' egale ; environ lee deux-tiers de 1

1 

indemnit/ vere;e aux hommes. 

L'exercice des fonxtione de Jur,e' est obligatoire pour lee hommes inscrite eur la liste, alors que les 
femmeA peuvent en etre dispenoees sur leur demande. 

Il n 1ex1ste pas de jury, sauf dans lee affairee de presse. Aucune àieposition n'exclut les femmes, 
mais en fait aucune femme n'exerce ces fonctions. 

1/ Lee dispositions pertinentes figurent aux Consolidated Statutes of Newfoundland (3~me a/rie),. 
Chapitre 83 1 troisi~me partie, section 97, texte dans lequel le mot persona signifie "les personnes du 
sexe masculin". ---

~La loi parle des persona en termes B~neraux. ,ce, terme a ;t~ interpr;t; d~e le d;~ut,comme s'appliquant 
aux hommes eeulement:---r:iPratique e 1eet conformee a cette doctrine, qui n'a jamais ete contestée. Lee 
femmes ne sont pas exclues des fonctions de juré, mais elles ne sont pas appel,ee à ei~ger dans les jurys. 

Il existe des exemptions epé'cialee pour; lee femmes : "' ~ , . 
Une femme enceinte o~qui prend soin dun enfant de moine de quinze ans peut etre dispensee d exercer 
les fonctions de jure. 

________________ _, ______________ r-----~--~~-----r-----------+--------------~---------------------------+------------------~--------~------------------------------------------------
Iln

1
yapas DANEMARK Oui Oui Oui Non Non 

de jury en 
matière civile 

REPUBLlllUE DOMINICAINE Oui Non Cui Non 

EL SALVADOR Oui Non Jusqu'~ preaent il a toujours ~t~ d
1
ueage que seuls les hommes siègent dans lee jurys. 

FRANCE Oui Oui Jury civil Oui Non Non 

GRECE Non, voir obs. l Y L
1
interdictjon n'est pas: expresse maie: elle ressort des dispositions lé'F-;islatives. 

----------------+------------+---.--+----------r----------r--------------T-------------------------~----~----
18 système du Jtu-y n 1 exiate qu1 en ce qui concerne les crimes et lee d~lits commis "à 11 occaeion de la GUATEMALA Voir obs. Oui 
diffusion de la pensée par lee moyens tels que la radio, la p-.~ease, etc. Lee femmes peuvent exercer )-es,. 
fonctions de j~é dans lee m;mee cooditione que les hommes, mais en pratique aucune femme n'a jamais ete 
choisie pour sieger dans un jury o 



Paye 

INDE 

MEXIQUE 
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PAKISTAN 

SUEDE 

UNION SUD-AFRICAINE 
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l. Les femmes sont-elles : 
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Non, voir obe. 

Oui, voir obs. 

Oui, voir obs. 1 

OUi 

Non 

Oui, voir obe. 

Oui, voir obe. 1 

Oui 

Oui, tant d~p~ lee 
tribunaux federaux 
que dans,les tri-
bunaux d Etat de 
38 Etats, dans le 
Dietrict de Colum-
bia et dane deux 
terri toi res; voir 
obs. 1 

Oui; voir obs. 1 
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" ., ., 
!'-<ri 
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Voir obs .1 

OUi 

Oui 

Non 

Oui, avec 
certaines 
exceptions 
voir obs.l 

Oui, dans 
20 Etats, 
sur la 
même base 
que les 
hommes. 
Dans quel-
ques Etate 
11 existe 
des dispen 
ees suppl6 
mentairee 
pour les 
femmes 

Non, et 
les hommes 
non plus 
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Il 1 
n y a pas 

de jury en 
mati~re civile 

Oui 

Il n'y a pas 
de j!;U"y en 
matiere civile 

Non 

Il n'y a pas 
de j!f'Y en 
matiere civile 

Oui 

Oui, lorsqu 1el-
les ont qualite 
pour eiéger 
dans les jurys 

Oui 

Lee fe(j]ffieB sont
eThe soumises 1 

en ce qui concer
ne la fcnction 
ie jure~ atU 
!ll.êmes conditions 
que les hommef, 
en ce qui concer
ne les ti tres 
requis, les inca
pacites et les 
exemptions ? 

Cui 

Oui, voir obs. 2 

Oui 

Oui 

Non, voir obe.l 

/ / 
Oui, generalemen 
maie voir obs.l 

-Oui, a une 
exception pr~s; 
voir obs. 2 

Oui 

Font-elles 1
1 
objet 

de mesures d1ecrjm1-
nato1res ou autre 
traitement spééial ? 

Non 

• Non 

Non 

Non 

Non 

Non 

]ertainee affaires neCessitent-elles 
'J.n jury -exclusivement feminin ou une 
représentation proportionnelle des 
fernmee dans le jury ? 

Oui, dans certains cas, par exemple 
dans lee affaires matrimoniales, où le 
jury doit comporter autant d1 hommes 
que de femmes. 

Non 

Oui, voir obs. 2 

OUi, voir obs. 2 

Observations 

Dane la phpart dee Etats, le eyst;;me du jury n1 existe pas. :D'aa1z'M Btats, plll' llllllllqll.e lAis J:1Bta 
de Charkha.ri et de De"Was, qui ont adopte" ce système, observent la loi en vieueur dans les .Provlnces, 
loi qui exclut les fern""'s des jurys. 

Il n'existe de jury qu'en mati~re de d~lits de presse et d'infractions aux lois federales. 

1/ Lorsque le nom d 1une personne est inscrit sur la liste des personnes qualifie~s pour exercer les 
r.aoti ... le ~,cette personne est tenue de si/ger si son nom est tir~ au sort. Dans le cas des 
hommes, la personne designée est tenue de siéger si elle r~pond aux conditions requises, mais dans le 
cas des femmes, l'exercice de ces fonctions est facultatif. 
2/ Sauf en ce qui concerne le minimum et le maximum dt:_ge, qui sont de 21 ans et de 65 ans pour lee 
nommes et de 25 ans et 60 ans pour les femmes. 

Seul le jury spécial qui si~ge en mati;:;re de diff8JI!8.tl on par voie de pree se nJrite vraiment le ncn de 
"jury" au sene anslo-saxon de ce terme • 

1/ Lee femmes ne peuvent siéger que dane des jurys uniquement composés de femmes. 
~/Un jury de femmes ne peut juger que lee affaires dans lesquelles lee accuséS,. tradui~eAdevant ~ee 
'tri bunaux supé'rieurs ,, eont dee hommes ou des femmes de moins d~ 18 ane qui ont de,ms.ndé a etre jugee par 
un ~ury uniquement femi~in. Si J'on ne dispose pas d'un nombre suffisant de jurees, ces affaires sont 
jugees par un jury entierement masculin. 

1/ Les femmes peuvent demander~ ~tre diepens:es pour raison de grossesse ou autre incapacit: due à leur 
Sexe; l"lles le peuvent éga~ement, sauf en Irlande du Nord~ en raison" de la nature des témoignages~ 
entendre ou des questions a juger. En Irlande du Nord, 1 usage est de dispenser les femmes de sieger 
dans lee affaires les plus r~pugnantee". 
2/ En Angleterre et au Pays de Galles, le rapport entre le nombre des femmes et celui des hommes choisie 
pour siéger dans un jury doit se rapprocher autant qua possible du rapport entre le nombre des hemmes 
et des femmes inscrits au registre des jur.(e. , 

En Ecosse, le nombre des hommes doit etre aussi rapproche que possible du nombre des femmes choisies 
pour constituer une liste de Jurés (affaires civilee) ou une liste de jurés d'assises (affaires 
criminelles). , , _, 

,.,. En Irlande du ~ord, les jures ~ont clhoisis par ordre alphabetique, etant entendu que le nomb:(e des 
jureee ne saurait depasser la moitie de l _,effectif du jury~ , 

Le juee ou toute autre personne coJ:::J.petente en la matiere a toute li berta" d ordonner que le jury 
soit composé uniquement d 1 hommes ou Dniq uement de femmes. 

1 ., ~ "' / 
1 Les qualite~ requises des )ures dans les tribuna~ federaux-sont uniformes, sa~f en ce qui concerne 
Iee incapacite•; celles-ci dependent de le. ->oi de 1 Etat ou sies<;. 1~ tribunal rederal. En r~ison de 
cette diepositio'_!J lo:_s fe;!""es ne peuvent sieger dana les jurys federaux dans les dix Etats ou elles ne 
sont pas autorisees a sieger dace un jury. 
2/ Dans 18 Etats, dans le District de Columbia, 1

1
Alaska et les ~leo Vierges, lee cae de dispense 

Iacultative son~ plue nombreux pour lee femmee que pour lee hommes en r~ieon du caractère bénévole dea 
fonctions exercees par lee femmes dans leur juridiction. 

1/ Les jur;;e sont Glus. Le ~ à 3B7 tel. 9.0U •t- .,._ l.N pa:f8 d'llllrope ocoiclental.e .t l.M 
Pays anglo-saxone n'existe pae en Yougoslavie. 




